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RÉSUMÉ EXÉCUTIF  

Pterocarpus soyauxii (P. soyauxii), communément appelé Padouk, est un grand arbre commun 

de la forêt gabonaise et de toute l’étendue de l’Afrique centrale, pouvant atteindre les 50 mètres 

de hauteur pour 1,5 mètre de diamètre. C’est un bois très durable et un matériau de choix dans 

l’industrie forestière.  

Le Gabon a élaboré le présent ACNP pour l’espèce, afin de répondre aux exigences de la 

Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 

d’extinction (CITES) et d’assurer son exploitation et commercialisation durables.  

Le processus conduisant à son élaboration a consisté à des réunions d’échanges avec les 

parties prenantes impliquées dans la gestion et l’utilisation de P. soyauxii, plus particulièrement 

avec le Ministère des Eaux et Forêts via ses différents services compétents (Direction Générale 

des Forêts et la Direction Générale des Industries, du Commerce du Bois et de la Valorisation 

des Produits Forestiers), ainsi que les opérateurs économiques de la filière forêt-bois.  

Aussi, il a été procédé à une recherche bibliographique et à l’analyse des documents constitués 

essentiellement de plans d’aménagement, plans de gestion, plans annuels d’opération, rapports 

d’inventaire d’aménagement et d’exploitation, registres de production et de commercialisation, 

afin d’y extraire les données et informations pertinentes sur l’espèce.  

Au Gabon, le Diamètre Minimum d’Exploitabilité (DME) ou diamètre réglementaire en dessous 

duquel une tige de P. soyauxii ne peut être exploitée est de 80 cm, pour une rotation de 20 à 30 

ans selon les titres forestiers. Le DME est plus élevé que le Diamètre de Fructification Régulière 

(DFR) situé autour de 40 cm à hauteur de poitrine (DYNAFAC, 2020), ce qui favorise une bonne 

disponibilité des semenciers. Le taux de reconstitution minimal pour assurer une reconstitution 

suffisante de la ressource exploitable est de 40%. 

L’analyse du non-préjudice du commerce du P. soyauxii, portant sur 75 Unités Forestières 

d’Aménagement (UFA) couvrant une superficie totale de 10,2 millions d’ha, s’est appuyée sur 

les règles d’aménagement et d’exploitation à l’échelle des concessions forestières (seules 

prises en compte dans le présent ACNP), à travers l’examen des effectifs par classe de 

diamètre, des taux de reconstitution (%Re) et des Diamètres Minimum D’Aménagement (DMA) 

fournis dans les plans d’aménagement validés par l’administration forestière gabonaise.  

Les résultats de cette analyse montrent que la densité moyenne des tiges de P. soyauxii est de 

0,98 tiges par hectare (dhp≥20). La répartition des tiges par classe de diamètre révèle une forme 

en « J inversé » (figure 11), soit une distribution régulière favorable sur le plan national dénotant 

une bonne régénération de l’espèce en milieu naturel, avec une abondance dans les classes 

de diamètre [20-70[.  

Le taux de reconstitution est un indice qui permet de savoir si les tiges exploitées seront 

remplacées par d’autres tiges situées en dessous du DME en fin de rotation et à quelle 

proportion. Il permet aussi de fixer les DMA. La méthode de calcul de ce taux intègre la mortalité 

naturelle, la rotation, les dégâts liés à l’abattage et les Accroissements Annuels Moyens (AAM) 

escomptés.  
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Seulement, la valeur de l’AAM appliquée pour le calcul de la reconstitution varie d’un plan 

d’aménagement à l’autre, allant de 0,4 à 0,5 cm par an, suivant la littérature considérée. Faute 

de données fiables applicables à chaque UFA, les taux de reconstitution de P. soyauxii ont été 

recalculés sur base d’un AAM en diamètre estimé à 0,4 cm/an selon Picard et Gourlet-Fleury 

(2011), qui donnent des moyennes provenant de la compilation de la majorité des recherches 

sur les accroissements, réalisées au Gabon et dans la sous- région d’Afrique centrale. Ainsi, les 

DMA ont été redéfinis pour chaque UFA. Les taux de reconstitution pour P. soyauxii varient 

entre 40 et 100% et les DMA entre 80 et 100 cm, soit DMA≥DME>DFR (tableau 3).  

L’appréciation des quotas nationaux s’est faite en utilisant les données des inventaires 

d’exploitation et en appliquant le principe de précaution permettant d’affecter des coefficients 

de prélèvement et de commercialisation sur le potentiel sur pied. Ainsi, le volume prélevable ou 

potentiel de récolte (PR) représente 70% du volume exploitable sur pied et le volume net 

mobilisable ou quota de récolte (QR) représente 95% du volume prélevable (PR).  

Le passage du quota de récolte (QR) au quota des produits transformés (QT) s’est fait en 

considérant le rendement matière moyen à l’échelle nationale pour les produits de sciage, soit 

de 46%. Ainsi, les 75 UFA regroupant 144 AAC ouvertes à l’exploitation totalisent un quota 

annuel de récolte (QR) de 345 027,601 m3 et un quota annuel en produits 

transformés/quota exportation de 158 712,696 m3 (annexe 5).  

Les analyses faites dans ce travail suggèrent que l’exploitation de P. soyauxii se fasse dans le 

respect des DMA et des quotas fixés par le présent ACNP, ainsi que conformément aux textes 

législatifs et réglementaires en vigueur au niveau national. Seuls les bois provenant des UFA 

de l’ACNP- 2024 sont éligibles à une exportation de l’espèce. Aussi, l’Autorité scientifique et 

l’Organe de gestion doivent veiller au suivi des mesures édictées dans le cadre du présent 

ACNP, afin de s’assurer que les prélèvements réalisés sont durables et non-préjudiciables à la 

survie de l’espèce dans son aire de répartition.  
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INTRODUCTION  

Contexte  

Le Gabon se distingue par son couvert forestier demeuré relativement intact au fil des ans. La 

superficie de la forêt était estimée à 23,76 millions d’hectares en 1990 et à  

23,53 millions en 2020 (Ariskn et al, 2020), soit une faible baisse de 11 900 hectares en dix 

ans, un taux de déforestation historiquement très faible avec un taux annuel constamment 

inférieur à 0,1% (Conseil National Climat, 2022). A l’heure actuelle, elle s’étend sur près de 

89% du territoire national avec des aires protèges totalisant 3,45 millions d’hectares. Les forêts 

matures représentent à elles seules près de 82,66% du territoire et les forêts secondaires 

quant à elles sont présentes sur 3,24% du pays, soit 859 573 hectares (AGEOS1, 2022).  

Ces forêts abritent une riche biodiversité (dont 50% de la population africaine d’éléphants de 

forêt) et séquestrent 111 millions de tonnes en équivalent CO2, ce qui fait du Gabon l’une des 

rares nations à absorber plus de carbone qu’elle n’en émet (Conseil National Climat, 2022).  

Le pays a ratifié plusieurs conventions internationales, à l’instar de la Convention CITES. Et 

en tant qu’État Partie à la CITES, le Gabon doit mettre en œuvre les résolutions et décisions 

prises dans le cadre des sessions de la Conférences des Parties à la CITES.  

Lors de la 19ème session qui a eu lieu au Panama en novembre 2022, les parties ont adopté 

un nombre record de 365 décisions visant à trouver un équilibre entre la protection des 

espèces menacées et leur commerce. Aussi, ont-t- elles élargi le périmètre de l'Annexe II de 

la Convention pour y inclure désormais plusieurs espèces de bois d’œuvre exploitées en 

Afrique centrale, dont l’acajou (Khaya spp), le Doussié (Afzelia spp) et le Padouk (Pterocarpus 

spp).  

Une des obligations faites aux Parties à la CITES est la production d’un Avis de Commerce 

Non Préjudiciable (ACNP) visant à garantir le commerce durable des espèces sauvages 

inscrites au Annexes de la CITES. Dans la majeure des cas, l’ACNP est focalisé sur une 

espèce en particulier (CITES, 1983) 

Ainsi, conformément aux obligations de la CITES, le présent ACNP est focalisé sur P. soyauxii, 

une essence de bois tropical à forte durabilité naturelle (Vernay & Fouquet, 2000) et de grande 

importance écologique et économique que l'on retrouve majoritairement dans les forêts 

d’Afrique centrale (Eba’a Atyi et al, 2022) ; Makanga, 2011), y compris le Gabon, pays connu 

pour posséder la majeure partie de la distribution de cette espèce (Meunier et al., 2015).  

Bien que n’étant pas nécessairement menacée actuellement d’extinction2, l’espèce a été 

inscrite en Annexe II de la CITES en raison des confusions possibles avec d’autres espèces 

du genre telles que Pterocarpus tinctorius dans les niveaux de la chaîne de prélèvement et de 

commercialisation sur le marché international (CITES CoP19 Prop. 50).  

L’ACNP de P. soyauxii a pour but une évaluation ou analyse scientifiques des risques fondée 

sur les meilleures informations disponibles pour vérifier si une proposition d’exportation peut 

causer, ou non, un préjudice à la survie de cette espèce sauvage.  

 
1 Agence Gabonaise d’Etudes et d’Observation Spatiales 
2 Selon CITES CoP19 Pro. 50, l’espèce pourrait être menacée si le commerce de ses spécimens n’est pas 
soumis à une réglementation stricte ayant pour but d’éviter une exploitation incompatible avec sa survie ()  
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Ce document est aussi un guide essentiel pour orienter la prise de décisions et l’élaboration 

de politiques visant à assurer une gestion durable de l’espèce.  

L’évaluation s'est fondée sur les données issues des administrations gouvernementales, de la 

recherche scientifique, ainsi que des consultations d'experts et des parties prenantes locales. 

Cette approche exhaustive et inclusive intègre les aspects écologiques, sociaux et 

économiques.  

Les chapitres qui suivent présentent la méthodologie employée pour l’évaluation de la 

durabilité de P. soyauxii, le calcul des quotas durables d’exploitation et de 

transformation/exportation, ainsi que les mesures de contrôle et de suivi à prendre pour 

assurer la durabilité de l’espèce et maintenir les économies forestières, les emplois qu’elles 

génèrent et toutes les retombées sociales.  

Rappel sur la CITES 

La Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages 

menacées d’extinction, connue sous son sigle CITES, est un instrument international, 

juridiquement contraignant. Adoptée en 1973, la CITES est entrée en vigueur en 1975 et 

compte à ce jour 183 Parties, y compris l’Union Européenne.  

L’objectif de la CITES est de garantir que le commerce international des spécimens, parties et 

produits d’animaux et de plantes sauvages inscrits dans ses Annexes n’est pas préjudiciable 

à la survie des espèces à l’état sauvage. Par commerce international, la CITES entend toute 

situation dans lesquelles un spécimen traverse des frontières. 

La réglementation du commerce par les Parties à la CITES repose sur des résolutions et des 

décisions, qui complètent les dispositions du texte de la Convention, et sur trois Annexes 

(Annexe I, Annexe II, Annexe III), qui recensent les espèces interdites ou autorisées de 

commerce international, selon leur état de conservation et leur degré de vulnérabilité face à la 

menace du commerce international sur leur survie. 

• l'Annexe I inclut les espèces menacées d’extinction dont le commerce international est 

strictement réglementé (commerce interdit mais autorisé sous conditions 

exceptionnelles) ; 

• l’Annexe II inclut les espèces qui ne sont pas nécessairement actuellement menacées 

d’extinction mais qui pourraient le devenir en absence d’une réglementation stricte de 

leur commerce (commerce réglementé) ; 

• l'Annexe III regroupe les espèces faisant l’objet d’une réglementation sur la juridiction 

d'une Partie (commerce contrôlé par une Partie avec la coopération des autres 

Parties).  

Pour faciliter sa mise en œuvre, la Convention CITES prévoit un Secrétariat et une Conférence 

des Parties (CoP). La CoP, composée des États Parties à ladite Convention, a établi trois 

comités, le Comité Permanent, le Comité pour les Animaux et le Comité pour les Plantes. Les 

décisions issues des débats de la CoP sont déterminantes pour la survie de nombreuses 

espèces.  

Il est à noter que les amendements des Annexes de la CITES peuvent entraîner des 

répercussions profondes sur la conservation des espèces ciblées : une interdiction de 

commerce international ou une commercialisation sous conditions.  
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Le Gabon et la CITES 

Le Gabon est Partie à la Convention CITES depuis le 13 février 1989 (Date d’entrée en 

vigueur : 14 mai 1989). Le pays dispose de deux Organes de gestion et d’une Autorité 

scientifique : 

• La Direction Générale de la Faune et des Aires Protégées (DGFAP) est l’Organe de 

gestion CITES désignée au titre de la Convention. Cette direction générale est 

compétente pour les questions liées à la gestion durable de la faune sauvage et aux 

aires protégées, la régularisation des situations administratives des armes à feu 

(troisième catégorie), l’organisation des missions de lutte anti- braconnage. Elle délivre 

en conséquence les permis et certificats CITES. La DGFAP est aussi présentement la 

direction générale qui établit les permis et certificat CITES pour les espèces d’arbres 

inscrites à l’Annexe II de la CITES, en raison de la non-actualisation des points 

focaux/personnels Gabon en charge du suivi de la mise en œuvre de la Convention 

CITES.  

• La Direction Générale des Industries, du Commerce du Bois et de la Valorisation des 

Produits Forestiers (DGICBVPF) gère les activités liées à l’industrie, la transformation 

du bois et le commerce des espèces forestière. Elle est l’Organe de gestion CITES 

pour le bois commercial. Cette direction procède, en collaboration avec la DGFAP, à 

l’actualisation des points focaux/personnels Gabon en charge du suivi de la mise en 

œuvre de la Convention CITES. Dans le cadre du présent ACNP, la DGICBVPF devra 

s’assurer d’obtenir toutes les accréditations nécessaires pour pouvoir établir et délivrer 

les permis CITES pour P. soyauxii.  

• L'Agence Nationale des Parcs Nationaux (ANPN) est l’Autorité scientifique désignée 

au titre de la Convention CITES. La mission de l’ANPN consiste à indiquer aux Organes 

de gestion si le commerce international de spécimens nuirait à la survie de l’espèce 

dans la nature.  
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CHAPITRE 1 : GESTION FORESTIÈRE ET RÉGIME DE RÉCOLTE AU GABON 

1.1. Histoire de la gestion durable des forêts  

Le point de départ de la gestion durable des forêts au Gabon, remonte au milieu du 20ème 

siècle avec les plans d’aménagement simplifiés institués par le décret du 20 mai 19453 modifié 

en 1960. Ce Décret exigeait qu’une prospection sommaire des forêts soit faite et que la date 

de mise en exploitation soit fixée en fonction des résultats de cette prospection. En outre, il 

exigeait qu’un cahier des charges à l’intention de l’exploitant forestier soit établi. Ainsi, les 

permis accordés ont atteint deux millions d'hectares en 1963, puis trois millions en 1968.  

Dans les années 80, le Gabon a adopté la Loi 1/82 du 22 juillet 1982 dite « Loi d’orientation 

en matière des Eaux et Forêts », qui venait définir le domaine forestier national. Cette loi 

contraignait, l'exploitant en termes de limitation de surface, de ravitaillement des usines de 

transformation du bois, mais pas en termes d'aménagement forestier proprement dit. 

L’application de cette loi n’a pas été effective sur de nombreux points et s’est heurtée à 

l’insuffisance des textes d’application pour sa mise en œuvre.  

Avec l'émergence d'un contexte international favorable à l'aménagement forestier, le Gabon a 

souscrit à de nombreux engagements, contenus dans les traités, conventions, déclarations 

internationales, et a entrepris d'importantes réformes institutionnelles et réglementaires dans 

le secteur forêt.  

Ces engagements découlent notamment de : 

- de l’Accord International sur les Bois Tropicaux (AIBT), que le Gabon a signé en 1983;  

- de l’objectif 2000 de l’OIBT, entériné en 1990, qui vise à ce que seules les grumes et 

les produits forestiers issus de forêts aménagées suivant les principes du 

développement durable soient mis en marché d’ici l’an 2000;  

- du sommet de la Terre à Rio de Janeiro en 1992 qui a abouti à la signature d'une 

convention sur la biodiversité; 

- du sommet de Johannesburg en 2002 qui a conduit à la création de treize (13) parcs 

nationaux au Gabon. 

Depuis les années 2000, le Gabon a bénéficié de la contribution soutenue d’organisations 

internationales4 œuvrant dans les domaines de la gestion durables des forêts et des 

ressources naturelles renouvelables. Ces appuis se sont, entre autres initiatives, manifestés 

par la mise en œuvre de plusieurs projets5 de développement, la réalisation d’inventaires 

forestiers nationaux, le développement des critères et indicateurs de l’aménagement durable 

des forêts, le reboisement et la promotion de pratiques et d’outils de bonne gouvernance6, afin 

 
3 Le décret du 20 mai 1945 a été adopté sous l’Afrique Équatoriale française 
4 OIBT, AFD, FFEM, FAO, CIRAD, RFM, TEREA, JICA,  etc,  
5 Il s'agit notamment du Projet Forêt et Environnement (PFE), du Programme Régional de Gestion de 
l'Information Environnementale (PRGIE), et d'ECOFAC, le projet d’aménagement des petits permis 
forestiers gabonais, le projet du World Ressources Institute (WRI) dont la convention signée en Juillet 2006 
avec le Ministère de l'Economie Forestière pour but de produire des bases de données cartographiques et 
statistiques des gestionnaires et utilisateurs de ressources forestières. 
6 Outil d’analyse économique, base de données cartographique de suivi des aménagements, logiciel de 
saisie et d’analyse des données d’inventaire d’aménagement, outil de traitement des données d’inventaire 
d’exploitation ; Elaboration de supports techniques (de nombreux guides techniques et référentiel de 
contrôle en matière d’aménagement); Réalisation d’étude pilote sur l’aménagement forestier  ; 
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d’assurer l’attractivité du secteur aux plans de l’exploitation et de la conservation de 

l’écosystème de la filière bois. La mutation de la filière bois au Gabon avait de plus pour 

objectifs de mettre en adéquation la rentabilité économique du secteur forestier avec les 

préoccupations d’ordre écologiques et sociales.  

Aussi, la promulgation de la loi 16/01 du 31 Décembre 2001 portant code forestier en 

République Gabonaise a entrainé la mise en œuvre de l'Aménagement forestier à l'échelle 

nationale, l’industrialisation de la filière bois, la conservation de la biodiversité, ainsi que 

l’implication effective des populations locales dans les activités de la filière bois.  

La dimension sociale de la loi forestière stipule que les populations locales peuvent participer 

à la gestion des ressources forestières et tirer profit de l'exploitation de ces ressources. Les 

mesures concrètes prises par le gouvernement gabonais dans ce sens comprennent : (a) 

l'attribution de Forêts Communautaires ; (b) l'obligation du concessionnaire forestier de signer, 

un an après le début de l’exploitation forestière, un Cahier des Charges Contractuelles (CCC) 

et de verser une contribution financière à hauteur de 800 FCFA par mètre cube de bois 

exploité, afin de soutenir les actions de développement d’intérêt collectifs initiées par les 

communautés locales.  

Le CCC est un contrat signé entre le concessionnaire forestier, les communautés villageoises, 

les collectivités locales et l’administration en charge des Forêts (le Ministère des Eaux et 

Forêts). Il détermine les règles du partage, entre communautés concernées, des bénéfices 

issus de l’exploitation forestière et fixe les engagements du concessionnaire et des 

communautés quant à la mise à disposition et l’utilisation d’un Fonds de Développement Local 

(FDL).  

1.2. Découpage du domaine forestier  

Au Gabon, « Toute forêt relève du Domaine forestier national et constitue la propriété exclusive 

de l’État »7. Le Domaine forestier national (Cf. tableau 1) est divisé en deux domaines, à savoir, 

le domaine forestier rural et le domaine forestier permanent de l’État. 

• Le domaine forestier rural 

Le domaine forestier rural est constitué de terres et de forêts dont la jouissance est réservée 

aux communautés villageoises. À la demande d’un village ou d’un regroupement de villages, 

une Forêt Communautaire (FC) est créée dans le domaine forestier rural. Cette forêt est 

affectée à la communauté qui en a fait la demande, en vue de mener des activités ou 

d’entreprendre des processus dynamiques pour une gestion durable des ressources 

naturelles.  

L’approche « Forêt communautaire » se fonde sur le principe de la gestion intégrés des 

ressources forestières, la responsabilisation et de l’autonomisation des populations locales 

dans la prise en charge des activités de production économique pour réduire la pauvreté, 

améliorer les conditions de vie et assurer le développement en milieu rural.  

  

 
Renforcement des capacités opérationnelles de l’administration en charge des Forêts ; Gestion des petits 
permis forestiers, etc. 
7 Article 13 de la loi 16/01 du 31 décembre 2001 portant Code forestier en République gabonaise. 
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• Le domaine forestier permanent de l’État  

Le domaine forestier permanent de l’État est constitué : 

a) des forêts domaniales classées qui sont des surfaces forestières principalement affectées 

à la préservation et à la conservation (aires protégées, parcs nationaux, arboretum, périmètre 

de reboisement etc..) et constituent l’habitat de la faune sauvage. Le mode de classement et 

de gestion de ces forêts sont directement assurés par l’État. 

b) des forêts domaniales productives enregistrées qui sont des forêts affectées à la production 

de bois d’œuvre. Elles comprennent les réserves forestières de production (forêts non 

concédées) et les forêts concédées (CFAD, PFA), ainsi que des réserves forestières 

spéciales. Ces dernières ont été créées dans le cadre d’un partenariat public-privé entre l’État 

gabonais et la Gabon Special Economic Zone (GSEZ), afin de favoriser l’investissement, 

l’innovation, la transformation locale du bois, la création d’emplois et le développement de la 

chaîne de valeur bois au sein des Zones Économiques Spéciales et du projet Grande 

Mayumba Development Company (GMDC).  

Tableau 1 : découpage du domaine forestier et catégorie de propriété  

 

1.3. Titres forestiers légaux pour l’exploitation du bois d’œuvre  

L'exploitation d'une forêt domaniale productive enregistrée ou d'une forêt productive limitrophe 

du domaine forestier rural est subordonnée à l'attribution de l'un des permis ou « titre » 

suivants : 

- le Permis de Gré à Gré, en abrégé PGG8 est délivré à des fins de transformation locale 

aux seuls nationaux. Il concerne l'attribution d'un maximum de 50 pieds d'arbres du 

domaine forestier rural. Les pieds sont inventoriés et géoréférencés dans des périmètres 

préalablement identifiés et matérialisés par l'administration en charge des Forêts.  

 
8 Arrêté n°136/MEF du 10 octobre 2011 fixant les modalités d’attribution et de gestion du Permis de Gré 
à Gré 
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Il est à noter que l’attribution des PGG a été suspendue pour laisser place à des 

Autorisations Spéciales de Coupe9 (ASC) de 15 pieds d’arbres maximum. Comme le 

PGG, la délivrance d’une ASC est subordonnée à un inventaire et à un géoréférencement 

préalables des arbres par l'administration en charge des Forêts.  

- la Forêt Communautaire est une portion de forêt du domaine forestier rural affectée à 

une communauté villageoise qui en fait la demande, à la suite de la signature d’une 

convention de gestion définitive entre l’association de la communauté villageoise 

concernée et l'administration en charge des Forêts.  

L'exploitation d’une forêt communautaire est subordonnée à un plan simplifié 

d'aménagement durable, dit Plan Simple de Gestion (PSG), et à un ou plusieurs contrats 

d'approvisionnement passés avec une ou plusieurs sociétés de transformation locale. La 

superficie d’une Forêt Communautaire ne peut excéder 5 000 hectares.  

- le Permis Forestier Associé, en abrégé PFA, est réservé aux nationaux pour 

l'exploitation d’une forêt domaniale productive enregistrée. Il est intégré dans le plan 

d’aménagement d'une CFAD, sauf pour les nationaux ayant les capacités d'en assurer 

l'aménagement durable et de développer une industrie de transformation. La superficie 

d'un PFA ne peut être supérieure à 15.000 hectares lorsqu'il est intégré dans une CFAD 

et 50.000 hectares lorsqu'il fait l'objet d'un aménagement par son titulaire.  

- la Concession Forestière sous Aménagement Durable (CFAD); est un permis de 

surface attribué (Cf. Annexe 1), par un processus d’appel d’offre, à toute personne 

physique ou morale pour l'exploitation d’une forêt domaniale productive enregistrée, avec 

obligation d'aménagement et de transformation locale. La superficie d'une CFAD varie de 

50.000 à 200.000 hectares.  

Le total des superficies de plusieurs CFAD attribuées à un même concessionnaire ne peut 

excéder 600.000 hectares. Dans ces forêts, l’État concède sur le long terme à des 

opérateurs privés le droit d’exploitation des bois sur une période de 20 à 30 ans de 

superficies. En vue de l’élaboration de son plan d’aménagement, l’opérateur forestier doit 

au préalable solliciter un permis d’exploration pour un premier inventaire de la concession 

et sa validité maximale est de douze (12) mois. À partir des résultats de cet inventaire 

l’opérateur doit solliciter une convention dite, « Convention Provisoire d’Aménagement- 

Exploitation- Transformation (CPAET10) ».  

  

 
9 Arrêté n°104/MEPRN/SG/DGF/DEPRC/SR du 06 mai 2014 fixant les conditions de délivrance de 
l’autorisation de coupe de bois pour le sciage de long 
10 La CPAET est un document contractuel d’une durée de trois (3) ans non renouvelable, par lequel 
l'entreprise d’une CFAD exprime sa volonté de se lancer dans le processus d’aménagement forestier. Elle 
ne constitue pas un titre d’exploitation mais une autorisation d’effectuer, dans la zone sollicitée, diverses 
études et opérations relatives à l’élaboration du plan d’aménagement. Toutefois, pendant les trois années 
de validité de la convention, le titulaire est autorisé à exploiter le bois sur trois (3) Assiettes de Coupe 
Provisoires (ACP) d’une surface de 1/30ème chacune de la superficie du massif forestier à aménager. 
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1.4. État des superficies forestières  

À ce jour, les concessions, réserves et permis forestiers gabonais couvrent 17 millions 

d’hectares (Cf. figure 1). Environ 13 millions d’hectares de forêts (78,6%) ont été concédés 

sous forme de CFAD et 1,2 million d’hectares (7,2%) sous forme de CPAET, un régime voué 

à disparaitre avec l’extinction des conventions en cours.  

Les superficies des réserves forestières attribuées au bénéfice du projet Grande Mayumba 

Development Company (GMDC) et de la société GSEZ pour l’approvisionnement des Zones 

Économiques Spéciales, sont respectivement 127 895 et 1,4 million d’hectares soit 8,7% de 

la superficie totale concédée, tandis que les Forêts Communautaires en convention provisoire 

et définitive couvrent respectivement 132 784 et 233°494 millions d’hectares, soit 0,8% et 

1,4% de la superficie totale concédée.  

 
Figure 1 : Affectation des terres forestières dans le Domaine Forestier National (2023). 

Source : Direction Générale des Forêts 

  



Page 9 sur 68 
 

1.5. Certification forestière 

Le Gabon a démontré un engagement important dans la gestion durable des forêts, lorsqu’en 

septembre 2018, au cours d’une visite de la scierie de Rougier- Gabon, l’ancien Président de 

la République Ali BONGO ONDIMBA déclarait que toutes les concessions forestières devaient 

être certifiées Forest Stewardship Council (FSC).  

Cette déclaration a notamment abouti à la signature d’un accord de coopération entre le 

Ministère chargés des forêts et le FSC, en janvier 2020. L’accord vise non seulement à 

promouvoir la gestion durable des forêts gabonaises, mais aussi à améliorer l'accès des 

produits en bois certifiés FSC du Gabon aux marchés internationaux. Dans ce cadre, le 

ministère met en œuvre un programme financé par l'Initiative pour la Forêt de l'Afrique centrale 

(CAFI), visant à appuyer le développement durable et productif du secteur forestier, en 

soutenant les efforts déjà entrepris par l’État gabonais dans la gestion durable des forêts, la 

certification forestière, la réduction de l’exploitation forestière illégale et du commerce associé.  

Par ailleurs, le Gouvernement a mis en place la norme FSC à l’échelle nationale, à travers le 

manuel national des Critères Indicateurs (CI) de gestion durable des forêts gabonaises et les 

Principes Critères et Indicateurs (PCI) sur base des PCI harmonisés OAB/OIBT. La norme 

FSC de la République Gabonaise diffère de la norme sous régionale FSC pour le Bassin du 

Congo par le fait qu’elle a pour fondement la version 5 des Principes et Critères FSC (P&C de 

FSC), les nouveaux indicateurs génériques internationaux (IGI) de FSC International et les 

exigences juridiques spécifiques à la République Gabonaise. Tenant compte de la réalité dans 

le pays, la norme a été élaborée conformément aux exigences de la norme FSC pour 

l’élaboration et le maintien de normes nationales - FSCSTD-60-006 (V1-2) FR et les exigences 

de la norme FSC pour la structure et le contenu des normes nationales pour la gestion 

forestière - FSC-STD-60-002 (V1-0) Fr.  

La certification des forêts connaît aussi une section gabonaise ; le Pan-African Forest 

Certification-Gabon (PAFC11-Gabon), partenaire du Program for the Endorsment of Forest 

Certification (PEFC), pour attester de la bonne gestion forestière, ainsi que de la traçabilité 

des bois et produits forestiers issus des forêts gérées durablement au Gabon. PAFC-Gabon a 

développé le schéma12 de certification forestière national avec l’appui d’experts nationaux et 

sur base également des processus intergouvernementaux PCI OAB/OIBT.  

Pour se conformer aux nouvelles obligations, la plupart des opérateurs forestiers ont privilégié 

plusieurs certifications et plus une certification FSC. En 2022, environ 2,9 millions d’hectares 

de concessions forestières étaient certifiées FSC (CW/FM ou FM/CoC), soit 14,8% des zones 

d’exploitation forestière. Et 3,2 millions d’hectares de forêts certifiées Légalité (OLB, TLV). En 

plus des sociétés forestières, une vingtaine de sociétés industrielles sont certifiées FSC/CoC 

tandis que deux d’entre elles sont certifiées par NepCon et OLB pour la traçabilité du bois. Au 

sein de la Zone Économique Spéciale de Nkok 65% des sociétés industrielles sont certifiées 

FSC/CoC (Young et Mouissi, 2023).  

 
11 PAFC est aussi propriétaire du système de certification PFAC Bassin du Congo. 
12 Le schéma a été reconnu en 2009 par PEFC Council. 
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Figure 2 : Situation des concessions forestières suivant le type et niveau de certification 

(2022). Source : Direction Générale des Forêts 

1.6. Déforestation et dégradation des forêts 

Au cours de la dernière période de cinq ans (2015–2020), le taux annuel de déforestation a 

été estimé à 10 millions d'hectares, en baisse par rapport aux 12 millions d'hectares de la 

période 2010–2015 (FAO, 2020). Entre 2010 et 2020, 40% de la déforestation seraient dus 

aux productions agricoles destinées au commerce international (élevage de bétail, culture de 

soja et de palmiers à huile) et 33% seraient imputables à l’agriculture vivrière locale (FAO, 

2020).  

Avec une couverture forestière de 23,7 millions hectares s’étendant sur près de 89% de son 

territoire, le Gabon a su préserver de façon inégalée cette ressource inestimable et présente 

un fort potentiel pour l’atténuation du changement climatique via la réduction des émissions 

de Gaz à Effet de Serre (GES) du secteur de l’utilisation des terres, les changements 

d’utilisation des terres et la forêt (UTCF) et l’augmentation du stockage de carbone dans la 

biomasse.  

Les taux de déforestation sont historiquement très faibles au Gabon avec un taux annuel 

constamment inférieur à 0,1% depuis 1990. La variation annuelle moyenne pour l'activité 

REDD+ Déforestation est de 0,03% pour 1990-2000, 0,04% pour 2000-2005, 0,03% pour 

2005-2010, 0,07% pour 2010-2015 et 0,07% pour 2015-2018 (CNC, 2021). L’Agence 

gabonaise d’études et d’observations spatiales (AGEOS, 2020) vient de finaliser une analyse 

croisée des cartes d’occupation du sol de 2015 et 2020, permettant de déterminer les 

changements forestiers survenus entre ces deux dates.   
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Les résultats montrent que les superficies forestières perdues sur cette période sont estimées 

à 53 758, 24 ha (0,23%) et celles régénérées à 24 834,31 ha (0,11%) soit une perte nette de 

28 923,93 ha (0,12%). Selon l’AGEOS, les changements survenus dans le domaine forestier 

sont dus principalement trois moteurs : activités d’exploitation forestière, agricole, minière et à 

l’expansion urbaine. L’exploitation forestière occasionne à elle seule une perte forestière 

s’élevant à 25 189,25 ha soit 46,86 % des pertes de forêt enregistrées, essentiellement dues 

à la création de pistes. Les pertes forestières dues à l’agriculture s’étendent sur une superficie 

de 7 123,47 ha soit 13,25 % de pertes essentiellement en raison de l’activité agro-industrielle. 

Celles ayant pour cause l’exploitation minière et l’expansion urbaine sont estimées 

respectivement à 1 559,76 ha (2,90%) et 3 561,47 ha (6,62%).  

1.7. Aménagement des ressources forestières 

1.7.1. Considérations générales 

L’aménagement durable des forêts (et de faune sauvage) a été rendue obligatoire avec la 

parution de la loi n°016/01 portant Code Forestier en République gabonaise. Plusieurs textes 

réglementaires pris en application de cette loi ont également été adoptés (Cf. Annexe 2).  

Dans cette loi (art.20), toute forêt domaniale concédée (ou non) doit faire l’objet d’un plan 

d’aménagement (ou d’un plan de gestion pour les Forêts Communautaires) et tout plan 

d’aménagement doit être réalisé suivant les dispositions du décret n° 689/PR/MEFEPEPN du 

24 août 2004 définissant les normes techniques d'aménagement et de gestion durable des 

forêts domaniales productives enregistrées, et à toutes autres directives publiées par 

l’Administration en charge des forêts.  

Le décret a été complété par le Guide Technique National d’Aménagement Forestier (GTNAF) 

et plusieurs autres guides opérationnels.  

Le GTNAF, produit par l’administration en charge des Forêts en collaboration avec tous les 

acteurs du secteur Forêt-Bois, les ONG nationales et internationales, donne les directives pour 

l’élaboration et la mise en œuvre des plans d’aménagement pour les forêts domaniales de 

production.  

L’entité géographique, appelée Unité Forestière d’Aménagement (UFA) est celle sur laquelle 

porte le plan d’aménagement d’une concession forestière sous aménagement durable 

(CFAD) ; une CFAD pouvant être composée d’une ou de plusieurs forêts réparties en UFA. Le 

plan définit la stratégie globale d’aménagement du massif sur 20 à 30 années et répond à des 

considérations environnementales, sociale et économique. Sa préparation suit un processus 

long, complexe et coûteux, fondé à la fois sur une démarche scientifique rigoureuse permettent 

d’acquérir une connaissance quasi exhaustive du milieu forestier mais aussi des différents 

groupes sociaux qui conditionnent la faisabilité et la durabilité de l’aménagement, ainsi que 

sur une concertation large et permanente entre les différents acteurs.  

L’ensemble de cette connaissance, produite par les études techniques préalables à 

l’aménagement proprement dit (cartographie, inventaire, étude socio-économique, étude de la 

biodiversité…), est compilée et analysée afin de définir les décisions d’aménagement à suivre 

pour assurer tant la pérennité des activités d’exploitation que celle de la forêt, de ses 

ressources et de ses fonctions, ainsi que les mesures sociales et écologiques, etc.  
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Une fois élaboré, le plan d’aménagement13 est soumis à l'administration forestière pour 

agrément et deviendra un document contractuel entre l’État, propriétaire de la forêt, et le 

concessionnaire, porteur technique, qui se voit confier la gestion forestière du massif forestier. 

Sa mise en œuvre requiert la production de deux autres documents de gestion décrivant le 

processus de mise en exploitation durable des ressources :  

- Le Plan de Gestion (PG) quinquennal14 pour préciser la planification, à moyen terme 

des activités de gestion forestière à conduire pendant l’exploitation d’une Unité 

Forestière de Gestion (UFG) ; 

- Le Plan Annuel d’Opération (PAO) pour préciser le programme à court terme et 

l’ensemble des activités d’exploitation forestière à conduire sur une Assiette Annuelle 

de Coupe (AAC) de chaque UFG.  

En fin de compte, pour P. soyauxii, un plan d’aménagement approuvé et mis en œuvre 

conformément à la législation et normes en vigueur, peut être considéré comme un instrument 

efficient démontrant que l’exploitation pour le commerce international de cette espèce n’est 

pas préjudiciable à sa survie au Gabon.  

1.7.2. Objectifs de l’aménagement forestier 

L’aménagement forestier est un processus de planification dans l’espace et dans le temps de 

toutes les activités à réaliser à l’intérieur d’un massif forestier suivant sa vocation prioritaire. 

Selon l’ATIBT 2007, l’aménagement d’une forêt de production a pour principal objectif la 

récolte équilibrée, soutenue et durable de produits forestiers, à partir d’une exploitation 

forestière à impact réduit, programmée et planifiée, assise sur un massif permanent, tout en 

assurant le maintien du patrimoine et des fonctions sociales et écologiques de la forêt. C’est 

aussi un ensemble de documents, outils de référence et de gestion pratique et réaliste, sur les 

plans social, écologique, technique et financier.  

Au Gabon, les objectifs de l’aménagement forestier dans les plans d’aménagement des 

concessions forestières peuvent se résumer comme suit : 

• objectifs écologiques : le maintien de la biodiversité de la forêt, la protection des sols 

et des régimes hydriques, la régulation climatique locale et globale, grâce au stockage 

de carbone ;  

• objectifs économiques : le maintien de la production durable de bois d’œuvre à usage 

industriel, afin de sécuriser l’approvisionnement de l’entreprise en bois et garantir des 

revenus durables à l’État, aux communautés riveraines et à l’entreprise ;  

• objectifs sociaux : la contribution au développement local, la satisfaction des besoins 

des populations locales en matière d’usage de la forêt et de ses produits, la protection 

de la culture et lieu de culte, et l’amélioration des conditions de vie et de travail des 

employés de l’entreprise ; 

• objectifs de production des connaissances : la réalisation d’études de recherche sur 

les paramètres fondamentaux d’aménagement (croissance, mortalité naturelle, 

régénération, taux de dégâts d’exploitation, etc.) à travers la création de réseaux de 

 
13 Selon l’article 26 du Code Forestier, le plan d’aménagement approuvé par l’administration chargée des 
Forêts est révisable tous les cinq (5) ans. En cas de révision, la demande doit mentionner les contraintes 
ou données nouvelles qui la justifient. Elle doit être accompagnée d’un avenant 
14 Établit préalablement à l’ouverture des chaque UFG 
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parcelles de suivi de la dynamique des peuplements, les essais sylvicoles et le 

développement d’outils susceptibles d’améliorer la gestion des forêts.  

1.7.3. Directives et normes d’aménagement  

1.7.3.1. Connaissance de la forêt et de son environnement 

Avant d’entreprendre l’aménagement de sa concession ou de son UFA, l’entreprise forestière 

(l’aménagiste) doit avoir une bonne compréhension du milieu physique (conditions 

climatiques, topographie, géologie, pédologie, hydrographie, formation végétale, diversité 

botanique) de la forêt à aménager, en s’appuyant notamment sur la documentation existante : 

cartes et notices géologique et pédologique, relevés météorologiques, etc.  

La cartographie de l’UFA est très importante, non seulement pour permettre une vision globale 

de l’organisation spatiale du massif forestier à aménager, mais aussi pour faciliter l’ensemble 

des opérations de terrain, durant les phases de préparation et de mise en œuvre du plan 

d’aménagement.  

Elle est réalisée à partir de l’interprétation d’images satellitales, de photographies aériennes 

et de toutes autres images adéquates obtenues par des procédés de télédétection. Cette 

interprétation doit aboutir à la production d’une carte de pré-stratification15 des peuplements 

forestière (ou strates forestières) à l’échelle de 1/200 000éme. Les limites de chacune des 

strates sont validées par les données récoltées en inventaire d’aménagement, avant leur 

compilation en strates forestières (stratification définitive16 à l’échelle de 1/50 000ème).  

L’ensemble de données cartographiques sont intégrées dans un Système d’Information 

Géographique (SIG) configuré sur le référentiel géodésique WGS 84 ou dans le système de 

projection GTM (Gabon Transverse Mercator), et les données vectorielles et attributaires 

doivent être obligatoirement fournies à l’administration forestière pour vérification.  

L’implantation, sans heurts, ni conflits, de la stratégie industrielle de l’entreprise vis-à-vis de la 

zone forestière qui lui est attribuée par l’État, nécessite la réalisation d’une analyse de 

l’environnement socioéconomique de la concession, un élément majeur de la préparation du 

plan d’aménagement. Cette analyse se base sur la documentation existante (recensement, 

études préalables, données disponibles auprès des administrations), et sur un diagnostic 

socio-économique portant d’une part, sur l’ensemble des populations locales vivants dans 

l’UFA ou sa périphérie et, d’autre part, sur les employés de l’entreprise concessionnaire et de 

ses ayants droit.  

Le diagnostic socio-économique permettra de préciser la nature de l’extension géographique 

des activités économiques, des pratiques sociales et culturelles exercés par les populations 

et d’identifier les situations conflictuelles éventuelles ou avérées. Il permettra également de 

comprendre les aspirations (santé, conditions de vie, éducation), d’identifier la main d’œuvre 

locale potentielle et de fournir des propositions d’action pour mieux intégrer les populations à 

 
15 La pré-stratification a pour objectif principal de délimiter les zones qui ne seront pas concernées par 
l’exploitation et doc celles qui ne feront pas l’objet d’un inventaire de la ressource ligneuse. Elle permet 
également de définir les zones de pré-inventaire et de facilite le repérage des accès possibles aux 
différentes zones de la concession à aménager 
16 La stratification définitive a pour but d’identifier les différents types de formations végétales, les strates, 
couvrant la concession/UFA 
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la démarche d’aménagement, faciliter la concertation sociale et la négociation sur les droits 

d’usage et les œuvres sociales de l’entreprise.  

Le dispositif au cœur de l’aménagement forestier est l’inventaire dit « inventaire 

d’aménagement ». L’implémentation de ce dispositif constitue pour l’entreprise l’étape la plus 

lourde financièrement, car mobilisant plusieurs dizaines de personnes et une logistique 

importante.  

Il permet notamment de : 

- localiser et évaluer quantitativement et qualitativement la richesse des peuplements 

forestiers qui composent l’UFA ; 

- recueillir l'ensemble des données dendrométriques porté sur toutes les tiges de 

diamètre supérieur ou égal à 20 cm, et partant, d’asseoir les séries, les UFG et les 

parcelles d’exploitation ; 

- finaliser la carte des strates forestières, sur la base de la stratification obtenue par 

télédétection ; 

- d’estimer la possibilité de la forêt ou le volume exploitable de façon durable17 

- connaître la structure diamétrique par essence ou groupe d’’essences, afin de fixer la 

rotation ainsi que les Diamètres Minimum d’Exploitabilité Aménagement (DME/UFA ou 

DMA) éventuellement supérieurs aux minima réglementaires.  

L’inventaire d’aménagement portant sur l’UFA est un inventaire statistique par 

échantillonnage, basé sur un dispositif de sondage systématique à 1 degré, effectué le long 

de layons parallèles et équidistants, dont le positionnement réel est déterminé par la prise de 

points GPS.  

L’unité de sondage sur lequel porte cet inventaire est la parcelle (ou placette), de forme 

rectangulaire et de surface égale à 0,5 ha. Le taux de sondage ou rapport entre la surface 

réellement sondée et la surface totale de la zone à inventorier, varie en fonction des 

caractéristiques de chaque strate forestière préalablement définies et en fonction du diamètre 

des tiges inventoriées (ou classe de diamètres). 

Conformément à l’article 13 du décret n°689/PR/MEFEPEPN fixant les normes 

d’aménagement, la précision minimale requise au niveau de l’UFA est de 10% au seuil de 

probabilité de 95% sur le volume brut et le nombre de tiges des essences principales 

exploitables (groupes18 P1 et P2) au Diamètre Minimum d'Exploitabilité (DME) administratif, 

soit une précision de 15 à 20% escomptée sur ces mêmes paramètres au niveau de l’UFG. 

Ainsi, à titre d’exemple, une erreur de 10 % au seuil de probabilité de 95 % sur un volume 

estimé de 1000m3 permet d’annoncer que le volume disponible est compris entre 900 et 

1100m3 avec 95 % « de chances de ne pas se tromper ».  

L’opération de comptage des tiges suit celle de layonnage. Elle consiste à identifier les arbres 

de plus de 20 cm de diamètre, leurs qualités et à les mesurer. Pour chaque arbre inventorié, 

les données dendrologiques et dendrométriques suivantes sont consignées sur une fiche de 

comptage: 1) le nom pilote ou code de l’essence; 2) la classe de diamètre (diamètre à 1,30 m 

 
17 Dans ce sens, le volume prélevé ne sera en aucun cas supérieur à la possibilité de la forêt, en fonction 
de ses capacités à croître et à se renouveler. 
18 L’arrêté 000119/PR/MEFEPEPN du 01 mars 2004 fixant la composition des groupes d’essences 
exploitables les subdivise en groupes P1, P2 et S, suivant les possibilités de commercialisation. Les deux 
premiers groupes constituent les essences principales (P1 pour l’Okoumé et l’Ozigo ; P2 pour les bois divers 
faciles à commercialiser, dont P. soyauxii ) alors que le groupe S forme celles à valoriser.  
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au-dessus du sol et à 0,30 m au-dessus des contreforts ou des racines échasses) ; 3) la note 

de qualité19 pour chaque tige de diamètre supérieur à 40 cm.  

Le comptage n’est pas uniquement porté sur les arbres de diamètre supérieur à 20 cm. Il prend 

aussi en compte ceux de diamètre inférieur ou égal à 20 cm, selon un taux de sondage compris 

entre 0,01 et 0,25%, pour une meilleure connaissance des potentialités de régénération 

naturelle des essences principales et l’établissement de carte de répartition de la régénération.  

Le parcours des layons sert également pour effectuer des comptages complémentaires lors 

de l’« inventaire de biodiversité », aux fins de relevés faunistiques et floristiques permettant 

d’identifier les sites d’intérêt écologique. Les activités humaines (chasse, pêche, agriculture, 

cueillette, etc.) sont également recensées en parcourant les layons. 

Les données récoltées lors de la réalisation de l’inventaire d’aménagement sont saisies et 

compilées avec le logiciel INVFOR de l’administration forestière ou autre logiciel développé 

spécifiquement par les entreprises. Quoi qu’il en soit, le logiciel utilisé doit être couplé avec un 

SIG ou un logiciel de gestion de base de données, et organisées par UFA.  

Le traitement des données permet le calcul des effectifs bruts sur pied (nombre d’individus ou 

d’arbres), par essence, par classe de diamètre et par classe de qualité, ainsi que les densités 

(nombre d’individus à l’hectare) et les paramètres statistiques (ecartypes, coefficient de 

variation, l’erreur relative). Après application des tarifs de cubage, il permet de passer des 

effectifs aux volumes bruts ou volume fûts, sur lequel l’entreprise forestière ne va prélever 

qu'une partie en fonction de ses exigences vis-à-vis de la commercialisation ou de sa 

demande.  

À la fin des travaux de terrain, un rapport d’inventaire accompagnés des fichiers numériques 

de type base de données doit être déposé auprès de l’administration forestière. Outre les 

informations générales présentant le milieu naturel de l’UFA, la méthodologie d’inventaire et 

de traitement des données, le rapport d’inventaire d’aménagement fournit une série de cartes 

et tables plus synthétiques concernant le volume disponible à l’échelle de l’UFA, sa répartition 

spatiale et son accessibilité pour permettre la planification de l’exploitation et l’ordre de 

passage des coupes.  

Les informations suivantes doivent impérativement figurer dans le rapport d’inventaire 

d’aménagement produit par le gestionnaire : 

- carte de pré-stratification définissant les zones exploitables et non exploitables ; 

- la liste des essences inventoriées ; 

- les volumes bruts et effectifs par essence et qualité pour toutes les essences 

inventoriées par classe de diamètre d1 (20 cm ≤ d1< 40cm), d2 (40 cm ≤ d2 < DME) 

et d3 (d3 ≥ DME) 

- la structure de la ressource inventoriées par UFA par essence, pour les essences des 

groupes P1 et P2 et globalement pour les essences du groupe S les informations 

suivantes seront précisées : 

o effectifs et volumes bruts et nets des essences par qualité pour les diamètres 

supérieurs au DME administratif définis par voie réglementaire;  

 
19 La note de qualité « Q », comprise entre 1 et 4 (1 étant la meilleure qualité), tient compte a) de la longueur 
de la bille et de la sur-bille ; b) des défauts de forme constatés au niveau du fût ; c) des dommages divers, d’origine 
biotique ou physique, observables sur le fût ; d) des défauts observables au niveau du bois, et notamment de la 
présence de cannelures, méplats.  
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o effectifs et volumes bruts des arbres pour les classes de diamètre d1, d2, d3 et 

par qualité ;  

o effectifs et volumes bruts des arbres de diamètre supérieur à 20 cm, par classe 

de 10 cm de diamètre.  

- carte de pré-stratification définissant les zones exploitables et non exploitables ; 

- cartes de la distribution des effectifs et distribution des volumes nets pour les diamètres 

supérieurs au DME.  

1.7.3.2. Décisions et proposition d’aménagement 

Avec l’inventaire et les autres études (socio-économique, biodiversité…) se terminent les 

travaux de terrain nécessaires à l’élaboration des décisions et de la proposition 

d’aménagement. La première décision consiste à faire un découpage de l’UFA en séries (Cf. 

Annexe 3) ; chaque série répondant à des objectifs spécifiques : 

- la série de conservation/protection a pour objectif de protéger des effets de 

l’exploitation, certains biotopes présentant un intérêt écologique particulier ;  

- la série agricole est destinée pour les usages des populations locales riveraines 

de la concession ; 

- la série de recherche englobe un réseau de parcelles de suivi de la dynamique 

forestière des peuplements (placettes permanentes) implanté au sein de la série de 

production de bois d’œuvre et,  

- la série de production.  

Il s’agira ensuite pour le gestionnaire de procéder à l’étude de la série de production, soit à 

l’examen des facteurs permettant d’évaluer la capacité de reconstitution de la forêt (une 

reconstitution à l’identique de la forêt n’est pas possible) et de chacune des essences 

(essences commercialisables) après exploitation.  

Ces facteurs sont :  

- les essences « objectifs » ou commercialisables ; 

- la reconstitution (%Re) des espèces exploitables. Cette estimation de la reconstitution 

doit permettre de garantir un volume minimal de récolte lors du second passage 

(rotation) en exploitation ; 

- les Diamètres Minimaux Aménagement (DMA ou DME/UFA), calculés de manière à 

assurer une reconstitution suffisante de la forêt sur la durée de la rotation et créer des 

conditions favorables à sa régénération. En d’autres termes, le DMA d’une essence 

est lié à la structure de répartition diamétrique de celle-ci et à la durée de rotation. Au 

Gabon, chacun des DME/UFA doit être supérieur ou égal aux valeurs fixées par l’arrêté 

n°000117/PR/MEFEPEPN du 1 mars 2004 fixant les Diamètres Minimum 

d’Exploitabilité (DME) administratifs des bois d’œuvre20 ; 

- la rotation ; 

- la possibilité forestière, c’est-à-dire les quantités/volume de bois récoltables de 

manière durable (sans diminuer la capacité productive de la forêt), par hectare à 

chaque passage d’exploitation. Elle est calculée à partir de la rotation et DMA, déduite 

 
20 Pour certaines essences dont la distribution des classes de diamètres le justifie, des DME/UFA 
inférieurs aux DME administratifs peuvent être proposés, à condition que le taux de reconstitution au 
DME/UFA proposé soit voisin de 100% 

https://64695626-4c16-4c32-a051-0af78a00c561.filesusr.com/ugd/33bbf3_9c0632bf19554398bf8c064ca9df89bf.pdf
https://64695626-4c16-4c32-a051-0af78a00c561.filesusr.com/ugd/33bbf3_9c0632bf19554398bf8c064ca9df89bf.pdf
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globalement pour toute l’UFA et pour toutes les essences « objectifs », et aussi par 

unité d’exploitation/AAC (possibilité annuelle de coupe).  

Tenant compte des facteurs ci-dessus, la série de production est par la suite découpée en 

Unités Forestières de Gestion (UFG), correspondant à environ cinq (5) années d'exploitation 

et faisant l’objet d’un Plan de Gestion (PG) qui devra être soumis à l’administration chargée 

des forêts, pour agrément. Les UFG sont de superficies variables et leur découpage est 

généralement basé sur un calcul « d’équivolume » afin de maintenir une production annuelle 

en quantité et par essence forestière à peu près constante. L’ordre de passage en exploitation 

dans chacune des UFG devra être déterminé dans le plan d’aménagement. Il est important de 

préciser que la superficie exploitée pendant la période de la CPAET, correspondant aux trois 

AACp, doit faire partie de la dernière UFG. 

Chaque UFG sera à son tour divisée en Assiettes Annuelles de Coupe (AAC) de même 

superficie (équisurface) faisant l’objet d’un plan annuel d’opération pour fixer les prévisions 

des prélèvements au sein de l’AAC concernée. Afin d’assurer une reconstitution correcte de 

la forêt, l’ouverture d’une AAC (généralement ouverte pour une durée de trois ans) se fait 

suivant le chronogramme de passage prévu dans le Plan de Gestion et tout retour en 

exploitation est interdit jusqu’à la prochaine rotation. La matérialisation des limites des AAC se 

fait chaque année sur la base des résultats de l’inventaire, dit « inventaire d’exploitation ».  

Conformément aux dispositions du décret n° 689 sur les normes d’aménagement, le plan 

d’aménagement doit également présenter les infrastructures planifiées (routes, ponts, etc.), 

les pratiques sylvicoles complémentaires à l’exploitation, les mesures sociales et de protection 

des sols, des eaux, de l’environnement, afin de minimiser les dommages causés à 

l’écosystème forestier et, faire apparaître les coûts et bénéfices induits par l’aménagement, 

ramenés à l’hectare et au mètre cube de  bois exploité.  

1.7.3.3. Mise en œuvre du plan d’aménagement 

Une fois le plan d’aménagement (Cf. Annexe 4) approuvé par l’Administration forestière, le 

concessionnaire élabore pour chaque UFG un plan de gestion (plan de gestion quinquennal), 

incluant notamment : 

- un rappel sur l’UFA concernée et les principaux paramètres de l’aménagement ; 

- la description et la localisation de l’UFG y compris leurs périodes d’exploitation ; 

- la composition du groupe des essences « objectifs » et la caractérisation de la 

ressource en fonction des DME/UFA ; 

- la localisation et délimitation des ACC composant l’UFG, leurs superficies et leurs 

périodes d’exploitation.  

Le plan de gestion est conçu pour une durée de n+2 années, « n » étant le nombre d’AAC21 

de l’UFG. Le volume total exploitable sur chaque UFG doit correspondre à ±15% par rapport 

aux prévisions du plan d’aménagement.  

Avant sa mise en exploitation, chaque AAC doit faire l’objet d’un inventaire d’exploitation, 

réalisé préalablement à tout Plan Annuel d’Opération (PAO). C’est un inventaire systématique 

consistant à localiser, quantifier, numéroter, marquer et cartographier tous les arbres 

mentionnés dans le plan d’aménagement (essences exploitables ou susceptibles d’être 

 
21 Le nombre total d'assiettes de coupe restant égal au nombre d'années de la rotation. 
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exploités), les arbres d’avenir (tige de diamètre supérieur ou égal à 40 cm), ainsi que les arbres 

à protéger.  

Le taux de sondage appliqué à cet inventaire d’exploitation est de 100% du potentiel 

exploitable, soit un inventaire « en plein ». L’inventaire d’exploitation est précédé par un 

découpage de l’AAC en poches ou en parcellaires rectangulaires de comptage. Chaque poche 

ou parcellaire est subdivisé en bande et en unités de comptage par système de layons 

parallèles. La distance entre deux layons consécutifs délimitant une bande de comptage ne 

peut excéder 250 mètres.  

Le volume exploitable de l’AAC doit correspondre à la possibilité annuelle calculée dans le 

plan d’aménagement avec une marge de 20%, tout en respectant la marge de l’UFG de 15% 

au seuil de probabilité de 0,95. Le volume réellement exploité par essence doit correspondre 

avec une marge de 20% au volume prévisionnel d’exploitation prévu dans le PAO au niveau 

de l’AAC.  

Conformément au GTNAF, tout PAO doit mentionner les rubriques suivantes ; 

- un rappel sur les prescriptions du plan d’aménagement ; 

- l’UFA- UFG et AAC concernés par le PAO ; 

- la superficie et la localisation des ACC pour l’année n ; 

- la méthodologie d’inventaire et les caractéristiques de l’inventaire d’exploitation ; 

- les résultats d’inventaire d’exploitation ; 

- le programme d’intervention détaillé au niveau de l’AAC ; 

- les dispositions pratiques pour la mise en œuvre et le suivi du PAO 

Le PAO doit également être accompagné d’une une carte SIG à échelle comprise entre 

1/5000e ou à 1/50000e mentionnant, notamment : 

- les limites de l’ACC et des parcellaires de base ; 

- le tracé des layons et les limites des placettes d’inventaire ; 

- l’emplacement, le Code et la classe de diamètre de toutes les « essences objectifs » 

dont le diamètre est supérieur ou égal au DME/UFA ; 

- le réseau hydrographique, le tracé précis des pistes de débardage, et l’implantation de 

parcs à grumes et de toutes les infrastructures liées à l’exploitation ; 

- l’implantation des placettes de suivi de la régénération naturelle. 

Une fois le PAO élaboré, l’administration forestière une Autorisation de Mise en Exploitation 

(MAE), pour l’exploitation d’une Assiette Annuelle de Coupe (AAC). Cette autorisation est 

valable 3 ans.   
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CHAPITRE 2 : MODALITÉS D’ÉTABLISSEMENT DE L’ACNP  

2.1. Schémas d’élaboration de l’ACNP  

Il existe une multitude de schémas pour formuler un ACNP. Parmi les schémas ou guides de 

formulation des documents d’ACNP déjà développés, l’on distingue : 

• l’atelier international des experts en ACNP organisé du 17 au 22 Novembre 2008 à 

Cancun au Mexique. Cet atelier a proposé le tout premier draft de formulation des 

ACNP ;  

• la réunion des experts pour le développement des guides et la formation sur les ACNP 

pour les plantes, organisée du 1er au 03 Février 2012 à Mexico/Mexique. Cette réunion 

organisée par TRAFFIC International a testé l’utilisation du guide développé à Cancun 

et a développé la deuxième version de ce guide ;  

• les schémas développés lors de la première phase du programme OIBT-CITES sur les 

arbres, 2008-2011 ;  

• l’atelier de formation organisé en Octobre 2012 à Hanoi au Vietnam, organisé par 

l’organe de gestion CITES du Vietnam. Cet atelier a testé la seconde version du 

schéma de Cancun et proposé la troisième version ; 

• la Résolution Conf. 16.7 sur les ACNP comme résultat des tests faits sur les versions 

précédentes ;  

• le schéma d’ACNP proposé par l’Autorité Scientifique CITES de l’Allemagne et adopté 

par le Groupe d’examen scientifique (SRG) de la Commission de l’Union européenne 

(Leeman et Oldfield, 2014) ;  

• le document PC21. Inf.4 sur les ACNP pour l’exportation des bois d’Afrique centrale, 

proposé par l’autorité scientifique CITES de Belgique ;  

• la réunion internationale des experts sur le développement des guides pratiques sur 

les ACNP organisée du 16 au 19 Septembre 2015 au Guatemala city/Guatemala 

financée par le Programme OIBT-CITES, seconde phase (2011-2015) et organisé par 

l’organe de gestion CITES du Guatemala en synergie avec l’Université d’Andalousie 

en Espagne.  

2.2. Approche méthodologique pour la formulation de l’ACNP  

2.2.1. Choix de la méthode 

L’Autorité Scientifique CITES du Gabon, représentée par l’Agence Nationale des Parcs 

Nationaux (ANPN), en collaboration avec les directions générales compétentes du Ministère 

chargé des Forêts, ainsi que différents acteurs au Gabon, s’est donné pour objectif de 

développer un document d’ACNP pour P. soyauxii pour l’exercice 2024.  

Le schéma utilisé est celui issue de l’atelier des experts sur les ACNP tenu à Cancun, au 

Mexique en 2008. Lors de cette réunion, le groupe de travail sur les arbres a produit un 

document intitulé "Principes pour les avis de commerce non préjudiciable (ACNP) pour les 

arbres".  

Cette méthode a été choisie du fait de son efficacité car prenant déjà en compte l’essentiel 

des points présentés par d’autres schémas, notamment le schéma des 9 étapes proposé par 

la Commission Européenne (coopération allemande, BFN), la Résolution Conf. 16.7 (Rev. 

CoP17) sur les Avis de commerce non préjudiciable, mais aussi du fait de la disponibilité des 

données requises.  
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Le schéma de Cancun propose de formuler l’ACNP sur base des cinq points suivants : 

- Biologie et aire de distribution de l’espèce ; 

- Les informations sur la population ; 

- Mesures de gestion et régime de récolte ;  

- Contrôle et suivi ; 

- Conservation et principe de précaution.  

2.2.2. Collecte et traitement des données 

La collecte des données a consisté à des réunions d’échanges avec les parties prenantes 

impliquées dans la gestion et l’utilisation de P. soyauxii , plus particulièrement avec le Ministère 

chargé des Forêts, le Ministère chargé de l’économie et des Douanes), les concessionnaires 

forestiers, les industriels de la transformation du bois et les syndicats forestiers, pour porter à 

leur connaissance les objectifs de l’étude et les informer des sollicitations dont ils feront l’objet 

en vue de l’obtention des données et documentations utiles à sa réalisation. Par la suite, il a 

été procédé au rassemblement des publications scientifiques, thèses, publications des sites 

internet et des textes juridico-normatif régissant l’exploitation et le commerce des ressources 

forestières au Gabon. Enfin, les données ont été extraites des documents d’aménagement 

forestier, élaborés conformément aux textes réglementaires et normes techniques en vigueur 

au Gabon et validés par l’administration chargée des Forêts. Ces documents sont :  

- Rapports d’inventaires d’aménagement et Plans d’aménagement ; 

- Plans de gestion (PG) des Unités Forestière de Gestion (UFG),  

- Rapports d’inventaire d’exploitation pour les Assiettes Annuelles de Coupe (AAC) ; 

- Plans Annuels d’Opération (PAO) des AAC ouvertes à l’exploitation pour la période 

2021 à 2024 ; 

- Autorisations de mise en exploitation.  

Les résultats des inventaires d’aménagement et d’exploitation réalisés par les opérateurs 

forestiers ont été utilisés (ceux des Forêts Communautaires ne sont pas prises en compte 

dans le présent ACNP). Il est rappelé qu’à cet effet, l’inventaire d’aménagement devant être 

réalisé par les opérateurs forestiers est un inventaire statistique systématique, à un taux de 

sondage proche de 1% réalisé à l’échelle de l’Unité Forestière d’Aménagement (UFA). Il 

permet d’estimer à 10% prés le nombre global des tiges de diamètre supérieur ou égal à 10 

cm d’essences exploitables lors de la première rotation. Tandis que l’inventaire d’exploitation 

ou inventaire au taux de sondage de 100% du potentiel exploitable, réalisé à l’échelle des 

AAC, permet d’obtenir les données sur les tiges ayant un intérêt commercial et ayant atteint 

les Diamètre Minimum d’Aménagement (DMA). 

Les tables de peuplements ont été extraites des plans d’aménagement validés et les données 

ressaisies sur des feuilles de calcul Excel, afin d’analyser le non-préjudice d’un commerce 

international pour P. soyauxii, en faisant ressortir par UFA la structure diamétrique. Ensuite, 

les taux de reconstitution ont été recalculés pour chaque UFA par application de la formule de 

Durrieu de Madron et al (1998) et en utilisant un Accroissement Annuel Moyen sur le diamètre 

(AAM) égal à 0,4cm/an, puis le DMA permettant à la ressource exploitable de se renouveler a 

été fixé. 

Par ailleurs, les données d’inventaires d’exploitation issus des rapports d’inventaire 

d’exploitation découlant des PAO des UFG dont les plans de gestion ont été validés, ont 
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également été examinées pour y extraire les volumes bruts22 de P. soyauxii. Ces volumes ont 

été ressaisis sur des feuilles de calcul Excel, afin d’estimer pour chaque AAC ouvertes, le 

volume prélevable ou potentiel de récolte (PR), le quota de récolte (QR) et de transformation 

(QT) des produits destinés à l’exportation.  

2.2.3. Paramètres d’analyse de non-préjudice pour P. soyauxii  

• Densité 

La densité (D) ou fréquence est définie comme étant le nombre d’individus par unité de 

surface. Elle traduit l’occupation du sol pour une espèce. Elle est estimée en nombre 

d’individus par hectare selon la formule suivante : D = N/S où « N » est le nombre d’arbres et 

« S » la surface exprimée en hectare. Au Gabon, il n’existe aucune contrainte légale fixant le 

seuil minimal de la densité. Il est toutefois admis comme seuil de rareté la densité de 0,03 

tige/ha ou 0,05 tige/ha de diamètre supérieur à 20 cm (Daïnou et al.2016).  

• Structure diamétrique 

Pour rendre compte de la structure diamétrique des peuplements dans les zones de production 

(ici les UFA), la distribution des effectifs selon les classes de diamètres a été effectuée et un 

histogramme a été construit en regroupant les arbres par classes de diamètre de 20 cm.  

Elle est donnée par les résultats des inventaires d’aménagement et fonction de la dynamique 

propre des espèces : fructification des individus à partir d’un certain âge, taux de germination 

des graines, taux de survie des jeunes plants, mode de croissance, etc.  

Il est à noter que l’étude des courbes diamétriques donne donc une meilleure idée du potentiel 

de régénération sur le long terme de l’espèce, que l’examen des taux de reconstitution. Une 

structure de population se présentant sous la forme générale d’une courbe d’allure gaussienne 

traduit une carence en petites et grosses tiges.  

• Reconstitution des peuplements exploitables 

Le taux ou indice de reconstitution (%Re) est un indice donnant le nombre de tiges exploitables 

après une rotation par rapport à ceux récoltés. Il permet de simuler, essence par essence, 

l’évolution des effectifs connus à travers les inventaires d’aménagement et fait intervenir un 

ensemble de paramètres propres soit à l’exploitation forestière, soit à la dynamique interne de 

la forêt. %Re permet également de fixer le DME/UFA (DMA) d’une espèce. C’est une fonction 

de tous les paramètres qui rentrent dans l’aménagement.  

Les paramètres intervenant dans le calcul de la reconstitution23 sont au nombre de six:  

Trois paramètres propres à la dynamique de la forêt  

(1) La distribution des effectifs selon les classes de diamètres ; 

(2) La croissance des arbres, exprimée en accroissements annuels sur le diamètre ; 

(3) La mortalité naturelle qui exprime, en pourcentage, le nombre de tiges disparaissant 

chaque année ; 

Trois paramètres liés à la législation ou à l’exploitation  

(4) Les DME ou diamètres minimums d’exploitation, variables selon les essences ;  

 
22 Le volume brut sur pied est obtenu par application de tarifs de cubage. Pour le cas spécifique de P. 
soyauxii, le tarif de cubage généralement utilisé est celui proposé dans le GTNAF, soit V = 9,72D2,46 .  
23 Guide technique nation pour l’aménagement des forêts (GTNAF) 
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(5) La rotation ;  

(6) Les dégâts d’exploitation qui expriment, en pourcentage, la proportion du nombre de tiges 

détruites par l’exploitation. 

La méthode utilisée pour le calcul du taux de reconstitution est l’emploi de la formule suivante, 

proposée dans Madron et al (1998) :  

% Re = 100 [No (1- Δ) (1- α)] T/Np 

Où :  

% Re = pourcentage de reconstitution du nombre de tiges initialement exploitables au DME 

retenu  

No = effectif des classes de diamètre (ou portions de classes) immédiatement en dessous du 

DME retenu qui deviendra exploitable (≥ DME/DMA) à la rotation suivante. Pour une essence 

donnée, No dépend lui-même de deux facteurs : la rotation choisie et l’accroissement annuel 

sur le diamètre de cette essence. Ces effectifs dépendent du Diamètre de la borne inférieure 

(Dbi) qui s’obtient par la formule suivante :  

Dbi = DME – (AAM × T) 

NP = effectif total initial exploitable au DME Aménagement retenu  

⍺ = représentant le taux de mortalité  

T = rotation 

Δ = représentant le taux de dégâts ou dû à l'exploitation.  

Si l’on considère que NR = [No (1- Δ)] (1-⍺)T, la formule s’exprime plus facilement par : 

%Re = NR/NP x 100,  

Avec :  

NR est l’effectif reconstitué, en fin de rotation, au-dessus du DME Aménagement, et 

NP est l’effectif total initial exploitable au DME Aménagement retenu.  

Conformément aux normes d’aménagement au Gabon, les calculs de reconstitution sont 

effectués sur le groupe des « essences objectifs ». Pour chaque essence, les calculs doivent 

tenir compte de l’AAM escompté pendant la durée de la rotation et du Diamètre Minimum 

d'Exploitabilité Aménagement DMEA retenu pour l’UFA, encore appelé Diamètre Minimum 

Aménagement (DMA).  

Le taux de reconstitution des effectifs entre la première et la seconde exploitation doit être 

supérieur à 70% pour le groupe des « bois divers » en s’assurant que le taux de reconstitution 

de chaque essence prise individuellement soit supérieur à 75% pour l’Okoumé et à 40% (le 

cas de P. soyauxii), afin d’assurer un renouvellement de la ressource exploitable. Aussi, la 

valeur des accroissements utilisés dans le calcul est prise à partir de la littérature existante ou 

des résultats observés dans les placettes permanentes de recherche. 

Comme indiqué dans les sections précédentes, le taux de reconstitution de P. soyauxii a été 

recalculé (les AAM utilisés dans le cadre de l’élaboration des plans d’aménagement étant 

variables) pour chaque UFA en considérant un AAM de 0,4 cm/an provenant de la littérature 

sur la dynamique des forêts et des résultats observés dans les placettes permanentes de 

recherche. Picard et Gourlet-Fleury (2011) donnent des moyennes provenant de la compilation 
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de la majorité des recherches sur les accroissements, réalisées au Gabon ou dans la sous- 

région d’Afrique centrale.  

Le DME ou diamètre en deçà duquel aucune tige de P. soyauxii ne peut être exploitée au 

Gabon est fixé à 80 cm24, alors qu’un diamètre minimum de 60 cm pour l’Afrique centrale est 

recommandé par DYNAFAC pour assurer un flux génétique optimal dans la population 

(DYNAFAC, 2022). Le DME est aussi plus élevé que le Diamètre de Fructification Régulière 

(DFR) qui se situe autour de 40 cm de diamètre à hauteur de poitrine (Ouédraogo et al., 2018), 

favorisant ainsi la régénération naturelle de l’espèce.  

Dans le cadre du processus d’aménagement, un opérateur forestier peut être amené à revoir 

le DME à la hausse afin de garantir un taux de reconstitution suffisant des populations après 

une rotation. Ainsi, le taux de reconstitution permet de fixer le Diamètre Minimum 

d'Exploitabilité Aménagement DMEA ou Diamètre Minimum Aménagement (DMA).  

Le taux de mortalité naturelle (α), considéré comme constant par classes de diamètre est 

estimé à 1% par an (Durrieu de Madron et Forni, 1997).  

La rotation est le « temps de repos » laissé à la forêt avant la prochaine exploitation au même 

endroit. Au Gabon, elle est de 20 à 30 ans selon les titres forestiers.  

Le taux de dégâts dus à l’exploitation (∆) dépend d’un grand nombre de facteurs. Néanmoins, 

sur la base d’études menées au Cameroun et en RCA, le choix d’une valeur de 10% appliquée 

sur toutes les classes de diamètres est recommandé (Durrieu de Madron & Forni, 1997).  

2.2.4. Modalités de calcul des quotas pour P. soyauxii - 

Les principes généraux à suivre pour l’établissement et la gestion des quotas au niveau 

national dans le contexte de la CITES sont fixés par la résolution Conf. 14.7 (Rev. Cop15) et 

son annexe « Lignes directrices pour la gestion des quotas d’exportation établis sur le plan 

national ». Outre les principes généraux à suivre pour l’établissement et la gestion des quotas, 

les lignes directrices mentionnent également l’importance, pour la gestion des prélèvements, 

de « tenir compte du contexte règlementaire et biologique » (alinéa 6).  

Pour répondre au souci de gestion durable de la ressource naturelle, le présent ACNP ne rend 

éligible à un quota que les concessions forestières disposant d’un plan d’aménagement et 

autre document de gestion des ressources forestières (plan de gestion, plan annuel 

d’opération), approuvés conformément aux dispositions des textes juridiques en vigueur.  

En effet, les concessions aménagées sont considérées comme des concessions gérées 

durablement et leurs plans d’aménagement définissent les paramètres d’aménagement 

durable des essences exploitables, dont P. soyauxii, à travers la fixation d’un DMA permettant 

de garantir un taux de reconstitution optimal sur la durée de rotation.  

Les quotas de récolte (QR) (et des produits transformés destinées à l’exportation) ont été fixés 

à partir des prévisions de récoltes des entreprises d’exploitation forestière correspondant aux 

volumes bruts des tiges exploitables, évalués à partir des inventaires d’exploitation conduits 

annuellement sur les superficies constituant les AAC, lesquelles sont définies sur la base des 

 
24 Arrêté n° 000117/PR/MEFEPEPN, fixant les diamètres minima d’exploitabilité administratifs des bois 
d’œuvre 
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plans de gestion (PG) et plans annuel d’opération (PAO) découlant de la mise en œuvre des 

plan d’aménagement validés.  

Cependant, pour estimer les quotas de récolte, c’est le volume effectivement mobilisé 

(« commercialisable ») qui est attendu ; l’exploitation occasionnant des pertes volumiques. Le 

passage du volume brut sur pied au volume effectivement commercialisable s’est fait en 

appliquant un principe de précaution permettant d’affecter des coefficients de prélèvement (ou 

exploitation) et de commercialisation sur le potentiel sur pied.  

C’est ainsi que : 

- le volume prélevable ou potentiel de récolte (PR), correspond au volume brut multiplié 

par le coefficient de prélèvement de 70% ou proportion du volume des tiges de 

diamètre supérieur ou égal ou DMA dont la qualité justifie l’abattage pour la 

commercialisation ou la transformation ; 

- le volume net commercialisable ou quota de récolte (QR), correspond au volume 

prélevable multiplié (PR) par le coefficient de commercialisation de 95% ou proportion 

du volume fût abattu qui est effectivement commercialisé/transformé (c’est à dire après 

les pertes intervenues en forêt estimées à 5%), soit QR = 0,95 x PR.  

Le passage du quota de récolte (QR) au quota de produits transformés (QT) s’est fait en 

considérant un rendement matière moyen à l’échelle nationale. En effet, le rendement matière 

de transformation correspond au volume de produits transformés sur le volume de grumes 

entrées en usine. Il permet de mesurer le taux d’utilisation de la grume par l’unité de 

transformation. Ce taux peut varier en fonction de plusieurs critères, notamment, la nature de 

la production et le niveau de transformation réalisée, l’essence de bois utilisée, la qualité du 

bois et l’équipement industriel de l’usine.  

Au Gabon, la production industrielle des essences de bois est principalement dominée par le 

sciage. Les statistiques croisées de la Direction Générale chargée des Industries et du 

Commerce du Bois ont permis de déterminer les volumes de bois entrés (toutes essences 

confondues) dans les usines de transformation du bois depuis 2018 et de mesurer le 

rendement matière moyen dans ces usines. Bien que les analyses ne soient portées sur 

aucune essence en particulier, le rendement matière moyen à l’échelle nationale pour les 

produits de sciage est estimé à 46%. Ce taux d’utilisation a été considéré pour estimer le quota 

de produits transformés(QT) de P. soyauxii qui incluent en majorité les sciages et les placages 

tranchés. Ainsi QT= QR x 0,46.  

L’établissement des quotas à l’échelle nationale s’est fait, en toute logique, par sommation des 

QR et QT propres à chaque UFA.   
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CHAPITRE 3 : BIOLOGIE, ÉCOLOGIE, DISTRIBUTION, UTILISATION ET 

COMMERCE DE PTEROCARPUS SOYAUXII  

3.1 Biologie  

3.1.1. Taxonomie  

Le Padouk (P. soyauxii Taub), communément appelé bois de corail ou bois rouge appartient 

au règne des Plantae, embranchement des Magnoliophyta, à la classe des Magnoliopsida, 

l’ordre des Fabales et à la famille des Fabaceae (www.acir.aphis.usda.gov). Selon le CJBG 

(2021), l’Afrique compte 12 espèces et 6 sous-espèces de Pterocarpus (CJBG, 2021), au 

moins cinq d’entre elles produisent du bois de rose ou autres bois précieux, comme P. 

angolensis, P. soyauxii et P. tinctorius (CoP 19 CITES).  

3.1.2. Description botanique  

P. soyauxii est un arbre émergent ; le fût rectiligne est sans branche jusqu’à 50 m de hauteur 

avec un diamètre allant de 1,4 à 2 m (Meunier et al., 2015 ; Jansen, 2005). Cet arbre possède 

des feuilles composées de 5 à 7 paires de folioles alternes, acuminées et caractérisées par 

une nervure médiane bien marquée en dessous, qui dépasse le bord du limbe. Ses fleurs sont 

jaunes (Meunier et al., 2015).  

P. soyauxii est marqué à la base de contreforts minces qui s’élèvent parfois à plus de 5 m du 

sol. Son écorce brun gris à brun-rouge se détache en fines écailles rectangulaires. Son écorce 

écailleuse varie du gris au brun et sa tranche secrète un exsudat rouge parfumé qui, une fois 

sèche, noircit (Meunier et al., 2015 ; Jansen, 2005). Ses fruits sont ailés et plats, de 6 à 8 cm 

de diamètre, marqués de fines nervures, tout d’abord velus et verts à l’état jeune, devenant 

jaunes puis gris à maturité (Meunier et al., 2015 ; Jansen, 2005).  

3.2. Phénologie et régénération 

Espèce hermaphrodite, le P. soyauxii, à l’instar d’autres arbres tropicaux, fleurit durant la 

grande saison des pluies et a donc une fructification qui intervient généralement au cours de 

la petite saison sèche (Doucet, 2003). Selon une étude récente, le P. soyauxii donne ses fruits 

lorsque la tige atteint un diamètre à partir de 67 cm (Ouédraogo et al., 2018). Après la 

dispersion des fruits, la croissance des graines se fait rapidement (Jansen, 2005).  

Dans la réserve de Lopé au Gabon, les arbres fleurissent de décembre à février et parfois, 

l'arbre devient caduc juste avant la floraison. Chaque graine est incluse dans une aile 

membraneuse de 5-6 cm de largeur. Quand elles sont jeunes, elles sont couvertes de poils 

denses et veloutés, qui se raréfient lorsque le fruit mûrit entre janvier et avril (White et 

Abernethy, 1996). Les feuilles sont d’un vert émeraude remarquable, puis elles foncent en 

vieillissant. La perte des feuilles est fréquente en décembre-janvier, mais peut survenir à 

d’autres périodes de l’année. De décembre à février, pendant la grande saisie des pluies, 

l’arbre se couvre de fleurs jaune vif, ce qui rend le houppier sans feuilles visible de loin. Ces 

fleurs sont une importante source de nourriture pour tous les primates, dont 

gorilles et chimpanzés. De même que les fleurs, les fruits sont mangés par de nombreux 

animaux qui les dispersent, tout comme le vent (White et Abernethy, 1996 ; Jansen 2005 ; 

Medjibe et al, 2005).  

http://www.acir.aphis.usda.gov/
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La germination et la croissance des semis sont assez rapides. Dans les plantations au Nigeria, 

l'accroissement annuel a été estimé à 40 m³/ha. Dans des plantations expérimentales de 1,5 

ha en Côte d'Ivoire en 1964 et 1968, des plants ont été transplantés à des écartements de 4 

m × 4 m et 5 m × 5 m. L’accroissement annuel en hauteur a varié entre 1,6 m et 2,7 m les sept 

premières années. Tandis que l'accroissement annuel moyen en volume a été de 20-30 m³/ha 

sur une période de 15 ans. La croissance annuelle moyenne du diamètre des 150 plus grands 

arbres par hectare était estimée à l'âge de 17 ans à 2,5 cm 

(https://prota.prota4u.org/protav8.asp?g=pe&p=Pterocarpus+soyauxii) 

 

 

 

 

Figure 3 : Aspect de la base du tronc, de la tranche, de l’inflorescence, des fruits et du 

feuillage. © Q. Meunier, C. Moumbogou, J.-L. Doucet, 2015, Les arbres utiles du Gabon 

3.3. Écologie 

Le P. soyauxii est une espèce caducifoliée, atteignant 55 m de hauteur (et 1,80 m de diamètre), 

exigence en lumière et non grégaire des forêts denses humides sempervirentes et semi-

décidues. Dans ces dernières, elle est souvent présente à proximité des rivières, sur un sol 

inondable (Meunier et al., 2015). Ainsi, P. soyauxii est connu pour avoir une préférence pour 

les sols humides, une pluviométrie annuelle moyenne de 1500-1700 mm et une température 

annuelle moyenne de 23°C. Elle pousse à une altitude allant jusqu’à 500 m (Moumbolou, 2019) 

et les jeunes tiges sont souvent bien représentées dans les forêts secondaires à une certaine 

distance de l’arbre mère. Bien qu’il y ait peu de données sur les services écosystémiques 

https://prota.prota4u.org/protav8.asp?g=pe&p=Pterocarpus+soyauxii
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fournis par P. soyauxii, cette dernière peut aussi constituer une source importante de pollen 

pour les insectes et certains primates, notamment les chimpanzés qui se nourrissent le plus 

souvent des feuilles de cet arbre (Lemmens, 2008).  

3.4. Distribution en Afrique et au Gabon  

3.4.1. Distribution en Afrique  

P. soyauxii est caractéristique de l’Afrique de l’Ouest et du Centre ; l’espèce est répartie du 

sud du Nigéria au nord de l’Angola, et dans une grande partie de la République Démocratique 

du Congo, jusqu’à la frontière ougandaise (Cf. Figure 4). Elle fait partie des espèces 

abondantes en Afrique centrale (FRMi, 2018), avec une densité moyenne de 0,88 tiges à 

l’hectare (dbh ≥ 20 cm). Comme pour la grande majorité des espèces exigeantes en lumière, 

les densités de population de P. soyauxii varient en fonction du type de forêt. Cette densité 

peut être plus élevée dans les forêts secondaires où sa régénération est importante.  

 

Figure 4. Aire de répartition de P. soyauxii en Afrique (PROTA). 

3.4.2. Distribution au Gabon  

Le Padouk a été le premier bois à être exporté du Gabon (White et Abernethy, 1996). L’espèce 

P. soyauxii est exploitée dans toutes les provinces du pays et présente sur toute l’étendue du 

territoire national.  

À partir des données en accès libre fournies au système mondial de l’information sur la 

biodiversité (en anglais, GBIF pour Global Biodiversity Information Facility), P. soyauxii 

apparait avec 399 occurrences (Cf. Figure 5) réparties en un jeu de données d’occurrence et 

en un évènement d’échantillonnage dans différentes zones/sites du Gabon.  

https://uses.plantnet-project.org/fr/Fichier:Map_Pterocarpus_soyauxii.gif
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Figure 5. Données de location de P. soyauxii au Gabon (GBIF, 2023) 

3.5. Type de forêts de l’aire de distribution de P. soyauxii  

Pendant des décennies, les forêts denses humides tropicales d’Afrique centrale ont fait l’objet 

d’études visant à̀ établir leur typologie à partir des connaissances empiriques des botanistes 

(Aubréville, 1957 ; White, 1986). Plus récemment, Réjou-Méchain et al (2021) ont mis en 

évidence dix grands types forestiers en Afrique centrale et décrivent les compositions 

floristiques et fonctionnelles des forêts, sur base d’inventaires forestiers couvrant plus 90.000 

ha, (Cf. Figure 6).  

Les forêts de l’aire de répartition naturelle de P. soyauxii au Gabon comprennent les forêts 

sempervirentes des hauts plateaux atlantiques, côtière atlantique, intérieure atlantique et 

mixte, ainsi que les forêts semi-décidue-sempervirente (Cf. Figue 6).  

 

Figure 6. Principaux types de forêts en Afrique centrale : (1) sempervirente des hauts plateaux 

atlantiques, (2) sempervirente côtière atlantique (3) sempervirente intérieure atlantique, (4) 

semi-décidue marginale, (5) sempervirente ou semi-décidue sur grès, (6) semi-décidue, (7) 

sempervirente centrale, (8) sempervirente mixte, (9) semi-décidue dégradée, (10) transition 

semi-décidue-sempervirente.   
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3.6. Utilisation  

Le bois de Padouk (P. soyauxii), d’un très beau rouge vif (Cf. Figure 7), est connu dans le 

monde entier. En raison de sa résistance à l’eau, il est utilisé localement pour la construction 

de pirogues, la sculpture, les meubles, l’ébénisterie et les instruments de musique comme les 

tambours et les guitares.  

Les parties de la plante sont utilisées médicalement pour traiter les blessures, les maladies de 

peau, les maux de dents, les affections broncho-pulmonaires, etc. Les feuilles et les jeunes 

pousses sont cuites et consommées comme des légumes. Les feuilles sont riches en vitamine 

C.  

Le bois de cœur le fait apprécier comme source de teinture pour teindre en rouge les tissus et 

les vêtements utilisés lors des cérémonies traditionnelles, et son emploi comme cosmétique 

corporel est aussi bien répandu au Gabon qu’à l’international. 

Padouk est également un excellent bois pour la construction, la charpenterie, les menuiseries 

intérieures et extérieures, la parqueterie et les traverses de chemin de fer, mais aussi pour la 

fabrication de placages et la construction navale.  

 

 

 

Figure 7 : Quelques usages du bois de Padouk. Source : internet 

3.7. Production et commerce  

3.7.1. Généralités sur la filière bois au Gabon 

Selon une étude récente25, le changement de modèle économique opéré par le Gabon dans 

la filière bois a été réalisé il y a maintenant plus de 10 ans, pour donner suite à la mesure 

d’interdiction d’exportation des grumes entrée en vigueur en juin 2010. La transformation 

locale du bois s’est substituée à l’exportation des grumes, à l’origine principale source de 

revenus du secteur. La filière est principalement structurée autour de trois types d’entreprises 

: les exploitants forestiers, les industries de transformation du bois opérant dans le périmètre 

 
25 EY & Mays Mouissi Consulting, 2023 



Page 30 sur 68 
 

d’une Zone Économique Spéciale et les industries de transformation du bois opérant en dehors 

des Zones Économiques Spéciales.  

Après une forte baisse de la production de grumes en 2011 (-20%) puis en 2012 (-9% sur un 

an et -28% sur 2 ans), consécutive à la mesure d’interdiction de 2010, l’activité s’est 

progressivement redressée à mesure qu’augmentait la demande des usines locales sous 

l’effet de la transformation industrielle opérée par les principaux exploitants forestiers d’une 

part et de la montée en régime de la Zone Économique Spéciale de Nkok, crée en 2010.  

Ainsi, entre 2014 et 2022, la production forestière s’est accrue de 82% passant de  

2,2 millions m3 à 4,1 millions m3. Cette activité est largement dominée par l’Okoumé qui 

représente encore 58% de la production globale du Gabon. Les autres essences comme le 

Béli (390 563m3, soit 10%) et le Padouk (140 486m3, soit 3%) se classent après l’Okoumé.  

La production industrielle a également progressé entre 2010 et 2022. Celle-ci s’est accrue de 

1,4 million m3, en hausse de 226%. Cette croissance a été favorisée principalement par 

l’obligation de procéder à une première transformation locale du bois brut avant export qui a 

conduit à un accroissement du nombre d’usine26 et de la production sur les trois principaux 

segments de transformation27 : sciage, placage et contreplaqué. Suivant le rythme de la 

hausse de la production industrielle, les exportations de bois ouvrés se sont accrues de 53% 

entre 2018 et 2022 passant de 898.432 m3 à 1.378.692 m3.  

3.7.2. Production, consommation et exportation du Padouk 

3.7.2.1. Production en grume  

Les productions en grumes de Padouk produites dans les régions (les 9 provinces du Gabon) 

sont présentées dans le tableau 2. Les régions de l’Ogooué-Ivindo (98 170m3), du Woleu-

Ntem (92 936m3) et de l’Ogooué-Lolo (91 394m3) dominent l’activité d’exploitation en bois 

d’œuvre de Padouk.  

Tableau 2 : production en m3 de P. soyauxii, par province, en 2020, 2021 et 2022. 

Année Estuaire 
Haut-

Ogooué 

Moyen-

Ogooué 
Ngounié Nyanga 

Ogooué-

Ivindo 

Ogooué-

Lolo 

Ogooué-

Maritime 

Woleu-

Ntem 

2020 7 892 1 431 7 560 9 942 1 251 35 603 19 354 1 957 20 536 

2021 5 684 6 443 4 350 14 668 1 229 37 437 39 519 2 300 24 182 

2022 9 519 8 417 8 390 4 954 989 25 130 32 520 573 48 219 

Total 23 095 16 291 20 299 29 563 3 470 98 170 91 394 4 830 92 936 

Source : Direction Générale des Forêts 

  

 
26 Le nombre d’usines de transformation du bois installées au Gabon est passé de 82 à 201 unités entre 
2009 et 2020 (+134%) 
2727 Entre 2018 et 2022, le poids du sciage dans la production industrielle est passé de 74% à 64%, celui du 
placage est passé de 23% à 29% et enfin celui du contreplaqué est passé de 3% à 6%. Sur le plan 
continental, l’accroissement la production industrielle a permis au Gabon de devenir le 3ème pays 
producteur de sciage en Afrique et de se positionner désormais comme 1er pays producteur de placage en 
Afrique (6 e dans le monde) notamment grâce à la concentration d’usines spécialisées dans le placage au 
sein la Zone Economique Spéciale de Nkok 
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3.7.2.2. Consommation et transformation  

L’analyse de la consommation en grumes de P. soyauxii pour la période 2020, 2021 et 2022 

a été effectuée par les services de la Direction Générale des Industries, du Commerce du Bois 

et de la Valorisation des Produits Forestiers (DGICBVPF). Cette analyse tient compte entre 

autres du dépouillement et suivi des registres de mouvements de stocks détenus par les 

opérateurs économiques.  

Conformément aux dispositions des textes en vigueur, le registre, actuellement intégré dans 

le système national de traçabilité, permet de suivre les bois depuis les assiettes annuelles de 

coupe jusqu’à l’entrée et à la sortie d’une usine de transformation du bois.  

Il reprend les informations des feuilles de routes et spécifications qui accompagnent les 

grumes réceptionnées, notamment, l’unité forestière d’aménagement, l’unité forestière de 

gestion (UFA, UFG, AAC), code d’identification de la grume, date de réception de grumes, 

diamètre, volumes produits et produits correspondant, y compris leur destination finale.  

Les résultats (Cf. Figure 8) indiquent que la consommation en grumes de Padouk par les 

usines a été plus ou moins constante, soit de 96 137m3 en 2020, 100 654 m3 en 2021 et 

104 398 m3 en 2022. Le volume en produits transformés est passé de 38 782 m3 à 42 032 m3 

dans la même période, soit une hausse de (+100%). Le rendement matière ou taux de 

transformation moyen étant de 42%.  

 
Figure 8 : Consommation et production de P. soyauxii dans les usines de transformation du 

bois. Source : Direction Générale des Industries et du Commerce du Bois 

3.7.2.3. Exportation 

Sur la période 2021 à 2022, le marché de l’exportation de P. soyauxii est en légère diminution 

(-20,34%), soit de 38 782,51m3 à 32 227,73m3 (Cf. Figure 9). Le bois de P. soyauxii est 

essentiellement exporté sous forme de débités verts (première transformation), de débités 

séchés et quelque placages tranchés (deuxième transformation). Des produits bois issus de 

la troisièmes transformation (meubles, cadres de portes et fenêtres, parquet) ont également 

été produits en 2021 et 2022, mais demeurent faibles.  

Les exportations ont généré des recettes qui s’élèvent respectivement à 4 445 987 007 FCFA 

(2020), 7 912 159 260 CFA (2021) et 11 086 688 160 FCFA (2022), soit une augmentation de 

(+150%). Les pays d’Asie, plus particulièrement la chine, sont les premiers partenaires 

commerciaux du Gabon pour le bois de Padouk (Cf. Figure 10). En 2022 l’Asie a importé en 

volume 68%, suivi de l’Amérique (30%) et de l’Europe (2%).   
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Figure 9 : Exportations de P. soyauxii par niveau de transformation et valeurs mercuriales. 

Source : Direction Générale des Industries et du Commerce du Bois 

 
Figure 10 : Destination des produits bois de Padouk exportés depuis le Gabon en 2022. 

Source : Direction Générale des Industries et du Commerce du Bois 
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CHAPITRE 4 : ÉVOLUTIONS DE LA POPULATIONS DE PTEROCARPUS SOYAUXII 

DANS SON AIRE DE RÉPARTITION NATURELLE ET ESTIMATION DES QUOTAS 

4.1. Structure diamétrique des peuplements de P. soyauxii  

La synthèse des structures diamétriques de soixante-quinze (75) UFA avec plans 

d’aménagement approuvés par l’administration forestière et disposant de toutes les 

informations nécessaires à une analyse est illustrée dans la figure 11. Il est à noter que pour 

plusieurs sociétés, les plans d’aménagement sont en cours d’achèvement / révision et les 

rapports d’inventaires d’aménagement ou d’exploitation sont en cours de réaction. Pour 

d’autres, des demandes de compléments d’information ont été demandées.  

La structure de la population révèle une forme en « J inversé », soit une distribution régulière 

favorable sur le plan national dénotant une bonne régénération de l’espèce en milieu naturel, 

avec une prédominance de tiges de petits diamètres comprise entre 20 et 70 cm. La densité 

moyenne des tiges est de 0,98 tige/ha (dhp ≥ 20 cm).  

 

Figure 11 : Structure diamétrique de P. soyauxii dans 75 UFA couvrant une superficie de  

10,2 millions d’hectares. 

4.2. Reconstitution de la ressource  

Les tables de peuplement contenues dans les plans d’aménagement des concessionnaires 

forestiers ont été exploitées pour ressortir par UFA les DMA permettant à la ressource de se 

reconstituer après une rotation. Le tableau ci-dessous présente par UFA le DME réglementaire 

en dessous duquel l’exploitation est interdite, l’AAM en diamètre, le taux de reconstitution final 

et le DMA fixés par le présent ACNP.  

Tableau 3 : Reconstitution de P. soyauxii dans 75 UFA. 

N° UFA Rotation DME AAM %Re DMA 

1 1/UFA 1 25 80 0,4 70,00 100 

2 2/UFA 2 25 80 0,4 80,69 80 

3 3/UFA 3 25 80 0,4 70,00 90 

4 4/UFA 4 25 80 0,4 57,15 80 

5 5/UFA 5 25 80 0,4 49,41 80 

6 6/UFA 6-1 25 80 0,4 66,78 80 

7 6/UFA 6-2 30 80 0,4 112,02 80 

N° UFA Rotation DME AAM %Re DMA 

[20-29] [30-39] [40-49] [50-99] [60-69] [70-79] [80-89] [90-99] [100-109][110-119] [120+]
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8 7/UFA 7-1 25 80 0,4 80,77 80 

9 7/UFA 7-2 25 80 0,4 81,67 80 

10 8/UFA 8-1 25 80 0,4 40,71 90 

11 8/UFA 8-2 25 80 0,4 40,00 90 

12 9/UFA 9-1 20 80 0,4 50,17 80 

13 9/UFA 9-2 25 80 0,4 89,10 80 

14 9/UFA 9-3 25 80 0,4 61,48 80 

15 10/UFA 10-1 25 80 0,4 41,62 80 

16 10/UFA 10-2 25 80 0,4 41,62 80 

17 11/UFA 11 20 80 0,4 53,00 90 

18 12/UFA 12 25 80 0,4 53,03 90 

19 13/UFA 13-1 25 80 0,4 135,77 80 

20 13/UFA 13-2 25 80 0,4 105,78 80 

21 14/UFA 14 20 80 0,4 41,12 90 

22 15/UFA 15 20 80 0,4 41,83 90 

23 16/UFA 16 25 80 0,4 48,87 90 

24 17/UFA 17 20 80 0,4 58,89 80 

25 18/UFA 18 20 80 0,4 46,34 90 

26 19/UFA 19 20 80 0,4 59,47 90 

27 20/UFA 20 20 80 0,4 56,38 80 

28 21/UFA 21 20 80 0,4 61,66 80 

29 22/UFA 22 25 80 0,4 42,69 80 

30 23/UFA 23-1 25 80 0,4 52,02 80 

31 23/UFA 23-2 25 80 0,4 66,11 80 

32 23/UFA 23-3 25 80 0,4 58,00 80 

33 24/UFA 24 20 80 0,4 44,86 80 

34 25/UFA 25 20 80 0,4 53,08 80 

35 26/UFA 26-1 25 80 0,4 47,59 80 

36 26/UFA 26-2 25 80 0,4 58,41 80 

37 27/UFA 27-1 25 80 0,4 50,12 90 

38 27/UFA 27-2 25 80 0,4 51,38 80 

39 27/UFA 27-3 25 80 0,4 53,91 80 

40 28/UFA 28 20 80 0,4 43,05 80 

41 29/UFA 29 25 80 0,4 77,00 90 

42 30/UFA 30 25 80 0,4 67,28 80 

43 31/UFA 31 20 80 0,4 44,56 90 

44 32/UFA 32-1 25 80 0,4 46,03 80 

45 32/UFA 32-2 25 80 0,4 40,29 80 

46 32/UFA 32-3 25 80 0,4 80,00 80 

47 33/UFA 33-1 20 80 0,4 386,60 90 

48 33/UFA 33-2 20 80 0,4 82,04 80 

49 33/UFA 33-3 20 80 0,4 42,74 80 

50 33/UFA 33-4 20 80 0,4 56,79 80 

51 33/UFA 33-5 20 80 0,4 80,85 80 

52 33/UFA 33-6 20 80 0,4 86,14 80 

53 34/UFA 34 25 80 0,4 45,00 80 

54 35/UFA 35-1 25 80 0,4 74,71 80 

N° UFA Rotation DME AAM %Re DMA 
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55 35/UFA 35-2 25 80 0,4 60,76 80 

56 35/UFA 35-3 25 80 0,4 51,06 90 

57 35/UFA 35-4 25 80 0,4 49,00 90 

58 35/UFA 35-5 20 80 0,4 42,53 90 

59 36/UFA 36-1 25 80 0,4 56,00 90 

60 36/UFA 36-2 25 80 0,4 56,00 90 

61 37/UFA 37-1 20 80 0,4 74,16 80 

62 37/UFA 37-2 20 80 0,4 53,54 80 

63 38/UFA 38 25 80 0,4 70,00 90 

64 39/UFA 39 20 80 0,4 48,25 90 

65 40/UFA 40 20 80 0,4 82,11 80 

66 41/UFA 41 25 80 0,4 51,80 90 

67 42/UFA 42-1 20 80 0,4 40,66 80 

68 42/UFA 42-2 20 80 0,4 40,24 80 

69 43/UFA 43 20 80 0,4 59,64 80 

70 44/UFA 44-1 25 80 0,4 354,04 80 

71 44/UFA 44-2 25 80 0,4 44,21 90 

72 45/UFA 45 30 80 0,4 41,97 80 

73 46/UFA 46-1 25 80 0,4 75,00 80 

74 46/UFA 46-2 25 80 0,4 68,22 80 

75 47/UFA 47 20 80 0,4 55,52 100 

 

4.3. Quotas de récolte et d’exportation de P. soyauxii   

Pour l’exercice 2024, le quota national de récolte (QR) de P. soyauxii est de 345 027,601 m3, 

tandis que le quota national en produits transformés (QT) est de  

158 712,696 m3, suivant la méthode de calcul décrite à la section 2.2.4. Ces quotas concernent 

144 AAC des 75 UFA (Cf. Annexe 5).  

4.4. Mesures de gestion des quotas  

Dans le cadre de la CITES, les principes généraux à suivre pour l’établissement et la gestion 

des quotas d’exportation au niveau national sont fixés par la résolution  

Conf. 14.7 (Rev. Cop15) et son annexe « Lignes directrices pour la gestion des quotas 

d’exportation établis sur le plan national ». La résolution dispose qu’il « peut y avoir des 

exceptions et des raisons de s’en écarter dans certains cas » (alinéa 1). Aussi, il est important 

de « tenir compte du contexte règlementaire et biologique » (alinéa 6). Enfin, l’alinéa 7 souligne 

que ces lignes directrices « doivent être simples et pratiques, et ne pas alourdir le fardeau 

administratif existant ».  

En d’autres termes, le système de gestions des quotas pour P. soyauxii doit à la fois tenir 

compte du contexte réglementaire et des procédures administratives prévues par la loi 

forestière (loi portant code forestier en république gabonaise).  
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Pour rappel, une UFA est divisée en UFG équivolume, elle-même divisée en AAC équisurface 

conformément à l’article 39 du décret 689. L’article 48 de la loi 16/01 portant code forestier en 

république gabonaise stipule que « chaque Assiette Annuelle de Coupe, en abrégé AAC, reste 

ouverte à l'exploitation pendant une durée de trois ans consécutifs. Passé ce délai, l'AAC est 

définitivement fermée à l'exploitation jusqu'au ternie de la rotation. ». L’exploitation d’une AAC 

est soumise à la validation préalable d’un plan d’aménagement, plan de gestion, d’un plan 

annuel d’opération. Ces différents documents, validés par l’administration forestière sont le 

gage de la gestion durable des forêts. Ils permettent l’estimation des volumes durablement 

exploitables sur base des inventaires d’aménagement et d’exploitation.  

Il est à noter que pour donner suite à la circulaire n°0007/MEFMEPCODDPAT du 11 avril 

2020, relative aux mesures spécifiques de prévention et de riposte de l’industrie forestière face 

au Covid-19, le Gabon, à l’instar de plusieurs pays de la sous-région, a pris un ensemble de 

mesures visant à limiter la propagation de l’épidémie. La mise en œuvre de ces mesures a 

entrainé une réduction significative de la main-d’œuvre avec des répercussions immédiates 

sur la capacité de production, un ralentissement des exportations dû notamment à la fermeture 

des frontières et à la carence de conteneurs affectant les exportations. En outre, les opérateurs 

économiques du secteur ont également dû faire face à des conditions climatiques marquées 

par une forte pluviométrie sur plus de huit mois de l’année avec pour corollaire, des conditions 

de terrain caractérisées par une topographie très accidentée.  

Ces nombreuses difficultés qui ne permettaient pas une activité économique optimale et une 

pleine capacité des opérateurs, exigeaient également de leur part des moyens logistiques 

importants et des délais d’exploitation plus longs. Aussi, dans le cadre du suivi des plans 

d’aménagement, l’administration forestière a constaté une situation de retard dans le 

chronogramme d’ouverture des AAC et a autorisé à titre exceptionnel des autorisations 

dérogatoires d’ouverture à l’exploitation jusqu’à la date du 31 décembre 2024 pour les AAC 

2021 déjà ouvertes28, afin d’apporter le soutien nécessaire pour maintenir les activités dans le 

contexte Covid et le fonctionnement de la chaîne de production.  

À cet égard, l’estimation du quota de récolte pour l’exercice 2024 prend en compte les volumes 

disponibles (pieds non abattus) des AAC ouvertes en 2021, 2022, 2023 et 2024. Seuls les bois 

de ces assiettes pourront être exportés et comptabilisés dans le cadre du quota 2024, lequel 

pourrait ne pas être totalement consommé. Pour l’ACNP 2025 (et chaque année qui suivra), 

les volumes disponibles des AAC 2022, 2023, 2024 et 2025 seront considérés selon le même 

procédé et conformément à la réglementation en vigueur.  

En outre, les concessions qui ne sont pas inscrites dans le chiffrage du quota 2024, pourraient 

l’être dans le cadre des révisions du quota national, suivant les résultats de l’approche 

méthodologique décrite au chapitre 2.  

 

 

  

 
28 Cf. Note n° 0083/MEFMECPAT/SG/DGF/SACF du 12 janvier 2023 
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CHAPITRE 5 : MESURES DE CONTRÔLE ET DE SUIVI DES EXPLOITATION ET 

EXPORTATION DU PTEROCARPUS SOYAUXII  

Comme indiqué dans les chapitres précédents, le Gabon dispose d’un cadre juridico-

réglementaire efficace pour encadrer la gestion durable des forêts/ressources forestière, et en 

assurer le contrôle conséquent (Cf. Annexe 2). Ce cadre garantit la durabilité des 

prélèvements qui s’applique à P. soyauxii au même titre qu’à toutes les espèces forestières 

exploitées dans les forêts du pays et commercialisées.  

La mise en œuvre du cadre juridico-réglementaire est confiée principalement au Ministère 

chargé des Forêts qui, depuis la volonté marquée du gouvernement de gérer durablement ses 

forêts et de positionner le Gabon comme l’un des leaders mondiaux du bois tropical certifié, 

s’attèle à regrouper toutes les synergies avec les différents acteurs impliqués pour offrir le 

meilleur combat possible à la lutte contre l’exploitation illégale et le commerce illicite des 

ressources forestières.  

Néanmoins, le commerce de P. soyauxii nécessite un contrôle et suivi rigoureux dans le cadre 

du présent ACNP, afin non seulement d’éviter sa surexploitation, mais aussi de s’assurer que 

les prélèvements réalisés sont durables et non-préjudiciables à la survie de l’espèce. Aussi, 

les responsabilités des différents acteurs impliqués doivent être définies et une procédure en 

vue de renforcer l’efficacité du contrôle et suivi des volumes de P. soyauxii exportés doit être 

établie.  

Les responsabilités de chaque acteur et la procédure de gestion qui suivent permettront à 

l’Organe de gestion CITES et l’Autorité scientifique, d’une part, de s’assurer que les produits 

de P. soyauxii exportés par le Gabon proviennent des massifs forestiers pratiquant les règles 

de gestion durable et, d’autre part, de se rendre compte que les quotas annuels sont 

respectés.  

5.1. Rôles et responsabilités des acteurs dans le contrôle et le suivi  

5.1.1. Le Ministère des Eaux et Forêts 

Le Ministère des Eaux et Forêts est la structure étatique dont la première mission est 

l’élaboration et la mise en œuvre des politiques publiques en matière de gestion durable des 

Forêts, de la faune et du développement de l’industrie du bois29 et est au cœur du contrôle et 

suivi des exploitations forestières et du commerce des produits de la filière bois, ainsi que de 

la délivrance des documents clés de légalité requis, régis par la loi 16/01 portant code forestier 

en république gabonaise. Il dispose de plusieurs Directions Générales et services 

déconcentrés (Directions Provinciales et Service Départementaux) qui seront chargés de 

l’application de la loi et du contrôle et suivi-évaluation des activités relatives à :  

• L’aménagement et l’exploitation durable, à travers la Direction Générale des 

Forêts ;  

La Direction Générale des Forêts (DGF) a pour mission de mettre en œuvre la politique du 

gouvernement dans le domaine des forêts. Les attributions de la DGF en font une direction 

absolument essentielle dans le cadre de l’aménagement et l’exploitation des forêts domaniales 

de production, des Forêts Communautaires, et par conséquent, les zones forestières de l’aire 

 
29Décret n°0291/PR/MEF du 18 février 2011 portant attributions et organisation du Ministère des Eaux et 
Forêts 

https://64695626-4c16-4c32-a051-0af78a00c561.filesusr.com/ugd/33bbf3_8fcf4def4b0645a39364260a0791a128.pdf
https://64695626-4c16-4c32-a051-0af78a00c561.filesusr.com/ugd/33bbf3_8fcf4def4b0645a39364260a0791a128.pdf
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de distribution naturelle de P. soyauxii. Dans le cadre du présent ACNP, la DGF aura pour 

charges : 

- de suivre les activités liées à la réalisation de l’aménagement, à l’exploitation et aux 

productions forestières ; 

- de procéder à la vérification de la conformité des documents de gestion, des 

documents administratifs, des autorisations de mise en exploitation et des contrats de 

partenariat entre les détenteurs de titres forestiers, afin de garantir le transport et 

l’approvisionnement en bois légal des industries/unités de transformation du bois ; 

- de valider des plans spécifiques de gestion pour la durabilité et traçabilité de 

l’exploitation, dans le cadre des quotas de récolte attribués ; 

- de consulter les populations locales pour connaître et les encourager à dénoncer tout 

acte illégal d’exploitation forestière ; 

- de transmettre à l’Organe de gestion CITES et à l’Autorité scientifique, les plans 

spécifiques de gestion approuvés ; 

- de suivre la fiscalité relative à l’exploitation 

- de sensibiliser tous les acteurs, y compris les forces de défense et de sécurité sur la 

CITES et les ACNP.  

• L’industrie et le commerce du bois, par l’entremise de la Direction Générale des 

Industries, du Commerce du Bois et de la Valorisation des Produits Forestiers 

(Organe de gestion CITES pour le bois commercial) 

La Direction Générale des Industries, du Commerce du Bois et de la Valorisation des Produits 

Forestiers (DGICBVPF) a pour mission de mettre en œuvre la politique du Gouvernement 

dans le domaine de l'industrialisation de la filière bois, de la transformation et de la 

commercialisation des produits forestiers30. Elle suit d’une manière régulière le niveau 

d’utilisation des grumes entrant dans les usines, les volumes et produits qui en sortent et leur 

destination (le marché local et international).  

La DGICBVPF a été désignée en 2017 comme Organe de gestion CITES pour le bois 

commercial. À ce titre, elle aura pour charges : 

- de procéder à la vérification de la légalité et de la traçabilité des bois entrant et sortant 

des usines de transformation ; 

- de procéder à la vérification de la conformité des approvisionnements en bois entre les 

forestiers et les industries/unités de transformation du bois ; 

- d’effectuer le suivi des productions industrielles (consommation, production, colisage, 

ventilation, empotages) ; 

- d’établir les Attestation d’Acquisition Légale (AAL) et Certificat d’origine, afin 

d’accompagner le Permis CITES ; 

- de délivrer les permis CITES conformément au présent ACNP ; 

- d’effectuer, en collaboration avec la DGF, le suivi des quotas de récolte attribués à 

chaque titre forestier ; 

- d’effectuer le suivi du quota national d’exportation de P. soyauxii ;  

 
30 Y compris les Produits Forestiers Autres que le Bois d’Œuvre (PFABO), communément appelés produits 
forestiers Non Ligneux (PFNL) 
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- de suivre la fiscalité relative à la transformation et commercialisation des produits de 

P. soyauxii ; 

- d’appuyer techniquement les opérateurs économiques de la filière forêt- bois ; 

- de sensibiliser tous les acteurs, y compris les forces de défense et de sécurité sur la 

CITES et les ACNP ; 

- d’adresser les rapports à l’Autorité Scientifique ; 

- de veiller au maintien d’un climat sécurisé et paisible pour la gestion durable et 

l’exportation de P. soyauxii.  

• L’application de la loi sur le terrain à travers l’administration décentralisée 

représentée par les Services déconcentrés (Directions Provinciales, Services 

départementaux, Brigades de contrôle) 

Les Services déconcentrés du Ministère des Eaux et Forêts exercent, dans leur zone 

géographique respective, les compétences dévolues aux Directions Générales et 

particulièrement, le contrôle de l’application de la loi et des textes sectoriels. À ce titre, ils 

auront pour charges : 

- de s’assurer de la légalité et traçabilité des activités d’exploitation, de transformation, 

d’empotage et de commercialisation de P. soyauxii ; 

- de s’assurer de la conformité des approvisionnements de l’acheminement des bois et 

produits bois ; 

- d’effectuer des missions de police forestière et collaboratives, s’il y a lieu, avec les 

autres forces de sécurité (Douanes, Police Nationale, Gendarmerie Nationale...) ; 

- de constater les infractions sur procès-verbal ; 

- de veiller au respect de la loi et de la faire appliquer ; 

- de rendre compte à l’Organe de gestion (DGICBVPF) de toute irrégularité ; 

- de s’assurer que les droits des populations locales sont respectés ; 

- de sensibiliser et d’informer les opérateurs économiques et les populations locales sur 

toutes questions liées à la protection des espèces de faune et de flore menacées 

d’extinction ; 

- de veiller au maintien d’un climat sécurisé et paisible pour la gestion durable de P. 

soyauxii.  

5.1.2. L’Autorité scientifique CITES 

L’Agence Nationale des Parcs Nationaux (ANPN), organisme sous tutelle du Ministère des 

Eaux et Forêts, s’occupe particulièrement de la surveillance et la gestion des ressources 

naturelles dans les Parcs Nationaux, leurs zones tampons et périphériques. Elle est aussi 

l’Autorité scientifique CITES désignée au titre de la convention.  

Elle aura pour charges : 

- d’assurer la conservation et de lutter contre le braconnage des espèces dans les parcs 

nationaux ; 

- de faire des propositions d’études et de recherche aux organes de gestion CITES pour 

améliorer la conservation et garantir la durabilité de P. soyauxii ; 

- de procéder à une veille et de mener des études complémentaires sur la vulnérabilité 

et la situation de l’espèce ; 

- de réunir et d’analyser les informations sur l’état biologique et du commerce de P. 

soyauxii ; 
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- d’évaluer la mise en œuvre des mesures édictées par le présent ACNP et d’effectuer 

le suivi des mesures prises ; 

- de sensibiliser tous les acteurs, y compris les forces de défense et de sécurité sur la 

CITES et les ACNP ; 

- de dresser les rapports annuels sur l’état de l’’ espèce.  

5.1.3. Les opérateurs économiques de la filière forêt-bois 

Les opérateurs économiques de la filière forêt- bois, assistés par les prestataires de service 

spécialisés (bureaux d’études, consultants…) opérant dans le secteur, sont concernés au 

premier rang par la gestion durable des forêts et la transformation du bois. Leur maintien dans 

le secteur et leur rentabilité économique dépend de la durabilité des concessions forestières 

et des usines de transformation du bois à travers les plans d’aménagement et les plans 

d’industrialisation/de développement industriel. 

Si le seuil de rentabilité pour les entreprises n’est pas atteint, l’activité d’exploitation s’arrête et 

en conséquence, le Gabon n’en percevra plus les revenus. Dans le cadre du présent ACNP, 

les opérateurs auront pour charges : 

- de se conformer à la réglementation en vigueur en matière d’aménagement des forêts, 

d’exploitation des ressources forestières, de transformation et commerce du bois ; 

- de procéder à l’élaboration des plans spécifiques de gestion pour P. soyauxii  et de les 

soumettre pour approbation par l’administration forestière ; 

- de respecter les prescriptions du présent ACNP ; 

- de rapporter toute incompréhension et tout problème à l’administration forestière et à 

l’Autorité scientifique ; 

- de collaborer avec l’administration forestière et l’Autorité scientifique pour assurer la 

gestion durable de P. soyauxii et de toutes les espèces inscrites aux Annexes de la 

CITES.  

5.1.4. Les forces de sécurité  

Afin de renforcer les missions de lutte contre l’exploitation illégale du bois, les crimes organisés 

et les fraudes, il est primordial que les forces de sécurité puissent participer et aider dans le 

suivi et contrôles des mouvements des volumes de P. soyauxii exportés à partir du Gabon. 

Aussi, la Police nationale, la Gendarmerie Nationale et la Douanes doivent être formées par 

l’Autorité scientifique et l’Organe de gestion sur les exigences relatives au commerce non 

préjudiciable de P. soyauxii et doivent s’impliquer davantage pour surveiller l’espèce aux 

frontières.  

5.2. Procédure complémentaire pour le contrôle et le suivi de P. soyauxii, dans le 

cadre de la CITES 

L’obtention du permis CITES constitue une obligation que doit effectuer un opérateur 

économique qui souhaite exporter un volume de P. soyauxii. Aussi, une procédure spécifique 

est établie comme suit : 

1- Les concessionnaires dont les titres forestiers ont été pris en compte pour le calcul des 

quotas de l’année « n », doivent être informés du volume de P. soyauxii qu’ils sont susceptibles 

de pouvoir exploiter et/ou exporter.  
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2- Toute demande de permis CITES pour l’exportation d’une cargaison de P. soyauxii est 

adressée au Directeur Général des Industries, du Commerce du Bois et de la Valorisation des 

Produits Forestiers. Cette demande, à laquelle sera annexé un formulaire de demande à 

remplir, doit être documentée par les renseignements suivants, notamment : 

Pour les concessions forestières : 

- nom et numéro d’enregistrement de l’entreprise ; 

- référence de la concession forestière, UFA- UFG- AAC dont a été extrait le volume de 

P. soyauxii et pour lequel le permis CITES est sollicité ; 

- référence des lettres d’approbation du plan d’aménagement, plan gestion, plan annuel 

d’opération et plan spécifique de gestion ; 

- documents justificatifs du paiement de la taxe de superficie des permis ; 

- mention du volume net maximal autorisé pour P. soyauxii dans l’AAC concernée ; 

- mention des numéros d’abattage des tiges ayant été prélevées et constituant le volume 

pour lequel le permis CITES est sollicité ; 

- référence de l’Attestation d’Acquisition légale ; 

- référence des éventuels contrats ; 

Pour les unités de transformation du bois : 

- nom et numéro d’enregistrement de l’entreprise ; 

- référence de la concession forestière-UFG-AAC concernée dont a été extrait le volume 

de P. soyauxii et pour lequel est permis CITES est sollicité ; 

- mention des numéros d’abattage des tiges ayant été prélevée pour constituer le 

volume pour lequel le permis CITES est sollicité ; 

- contrat d’approvisionnement ou d’achat des bois de P. soyauxii ; 

- documents justificatifs du paiement des taxes ;  

- spécifications de vente et bordereaux de roulage de grumes ;  

- lettre du concessionnaire forestier certifiant l’approvisionnement ou contrat de la vente 

des bois de P. soyauxii ; 

- référence de l’Attestation d’Acquisition légale ; 

- spécification des produits transformés destinés à l’export (nature, dimensions, volume, 

nombre de colis, etc.) ; 

- référence de l’importateur et de la destination des produits transformés.  

3- délivrance du certificat d’origine et du permis CITES, en cas de conformité. 

4- suivi instantané des quotas (récolte et transformé) et des permis délivrés pour l’exportation 

des cargaisons de P. soyauxii, à l’aide d’un tableur Excel ; 

5- scans et transmission à l’Autorité scientifique pour prise en compte et suivi. 

Le plan spécifique de gestion pour P. soyauxii indiqué ci-dessus, élaboré par tout 

concessionnaire forestier31, permettra de vérifier la durabilité de l’espèce, faciliter 

l’établissement des ACNP à venir et la détermination des quotas y relatifs. Ce plan pourrait 

comporter les renseignements suivants : 

- rappel sur la société ; 

- rappel sur l’UFA-UFG (nom, superficies utiles et totales, etc.) ; 

- rappel sur les paramètres d’aménagement pour l’espèce (DME, classe de diamètre et 

nombre de tige, densité moyenne de tiges de chaque classe de diamètre, rotation, 

 
31 Y compris les Forêts communautaires, dans le cadre des futurs ACNP 
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%Re (et indice de régénération), DMA, accroissement annuel moyen, distribution par 

classe de diamètre, tarifs de cubage appliqués, erreur relative/coefficients sur le 

volume exploitable etc.) ; 

- rappel sur les AAC concernées pour l’année « n » (date d’ouverture, superficie totale, 

superficie utile et localisation, nombre et taille des parcelles de l’inventaire 

d’exploitation, numéro d’abattage des tiges, volume prélevable et net mobilisable, 

etc.) ; 

- rappel sur la méthode d’exploitation ; 

- rappel sur les mesures de conservation de l’espèce et des techniques d’exploitation à 

faible impact ; 

- etc. 

Sur base du plan spécifique de gestion préalablement approuvé par le Directeur Général des 

Forêts, le Directeur Général des Industries, du Commerce du Bois et de la Valorisation des 

Produits Forestiers établit, pour chaque concessionnaires forestiers, une Attestation 

d’Acquisition Légale/type forestiers. Dans le cadre d’un contrat d’approvisionnement le 

concessionnaire devra fournir à l’industriel/l’unité de transformation du bois, outre les contrats 

d’approvisionnement et la lettre attestant de la vente des bois, copie de l’attestation qui lui a 

été établie, en vue de la délivrance d’une Attestation d’Acquisition/type industriels, du permis 

CITES et du suivi des quotas nationaux.  

5.3. Traçabilité  

Dans le cadre de sa politique de bonne gouvernance des ressources forestières et de la 

convention de partenariat signée avec les organisations non gouvernementales américaines 

Code4Nature (C4N) et Environnemental Investigation Agency (EIA), le Ministère des Eaux et 

Forêts a développé un Système National de Traçabilité des produits Bois du Gabon (SNTBG), 

pertinent pour le contrôle et le suivi des exploitations et exportations des essences forestières, 

dont P. soyauxii. Sa mise en place permettra de lutter contre l’exploitation illégale des 

ressources forestières, de veiller à ce que les produits à base de bois gabonais soient légaux, 

de disposer de données fiables sur l’acheminement de ces derniers, en temps réel, depuis la 

forêt jusqu'à leur destination.  

Le SNTBG est en plein test et déploiement sur le territoire national. Il est structuré sous forme 

modulaire couvrant les différentes phases légales de la chaîne de valeur bois et composé 

d’une application mobile facilitant l’encodage des données sur le terrain, ainsi que d’une 

interface WEB (portail) réservée à l'administration forestière, aux entreprises et au public, afin 

de permettre la visualisation (localisation des arbres inventoriés, cartographie des zones 

d’exploitations, statistiques de productions et exportations, etc.) et la diffusion des documents 

(rapports sur l’exploitation forestière, la transformation du bois, etc.).  

L’application mobile inclut de neuf (9) modules principaux à savoir : 

- le module « Inventaire », prenant en compte les données de l’inventaire 

d’exploitation. C’est à partir de ces données que le triage des arbres à abattre est 

effectué. Une fois ce triage fait et les données synchronisées, les arbres à couper se 

retrouvent au module suivant à savoir « Abattage ». ;   

- le module « Abattage » est structuré en deux sous- modules à savoir : « Carnet 

d’abattage » pour consigner les données utiles sur les arbres abattus et le sous-module 

« Cubage-Forêt », dans lequel les volumes fûts sont calculés ; 
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- le module « Carnet de Chantier ». Il génère à partir des données fûts, un rapport 

complet caractérisant les grumes ; 

- le module « Transport » est structuré en deux sous-modules : « Transport grumes » 

pour générer des bordereaux numériques de transport des grumes et « Transport 

colis » pour prendre en compte les bois débités en usine ou de toute autre structure de 

transformation du bois ; 

- le module « Unité de Transformation » est structuré en trois sous-modules. Le sous-

module « Entrée parc usine » pour créer un rapport numérique de toutes les grumes 

qui rentrent au parc usine, le sous-module « Billonnage », pour générer un rapport 

comportant les informations sur chaque bille sélectionnée, à billonner et billonnées, et 

le sous-module « Statut billons » pour consigner les billons dans un rapport numérique 

et leur statut (transformé, stocker, perte) ;  

- le module « Gestion des stocks ». Ce module Stock consigne tous les stocks de bois 

en grumes et transformés qui existent pour chaque société et leur localisation. Dans 

certains cas et pour des raisons statistiques, le système permet de faire des requêtes 

en vue de produire des rapports tels que les mouvements des stocks (production, 

consommation, rendement matière etc.). Il est structuré en trois sous modules : le sous-

module « Stock des ports » à savoir le descriptif des bois stockés dans les zones 

portuaires, le sous-module « Stock des grumes » et le sous-module « Stock colis » 

pour prendre en compte les caractéristiques de tous les colis de bois stockés sur un 

site ; 

- le module « Colisage ». Il génère un rapport numérique de fabrication des colis de 

bois ; les requêtes de recherches pouvant se faire de façon journalière, hebdomadaire, 

mensuel, trimestriel et annuelle ; 

- le module « Empotage ». Ce module génère des informations sur les bois destinés à 

l’exportation, leur destination à l’international ; certains calculs fiscaux étant générés 

automatiquement à cette étape ; 

- le module « Contrôle », consiste à scanner les codes QR de chaque bordereau de 

roulage. En le scannant, l’Agent contrôleur peut lire toutes les informations contenues 

dans le bordereau et les confronter avec la cargaison physique à contrôler. Pour 

donner suite à cette action, un rapport numérique est généré.  
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CHAPITRE 6 : MESURES DE CONSERVATION ET PRINCIPES DE PRÉCAUTION  

6.1. Mesures de conservation applicables à P. soyauxii  

À l’origine, les premiers aménagements des forêts de production au Gabon ne s’intéressaient 

qu’au maintien d’une production soutenue de bois d’œuvre. Ce n’est qu’au début des années 

1990 qu’a émergé la notion d’aménagement intégré, prenant en compte les considérations 

socio-économiques et environnementales, ainsi que l’émergence des standards de 

certification (PEFC, FSC).  

À partir des années 2000, les grandes décisions politiques comprennent la loi forestière de 

2001 rendant obligatoire la gestion durable de toutes les concessions forestières, la décision 

de 2002 de créer un réseau des parcs nationaux, l’interdiction d’exporter le bois sous forme 

de grumes en 2009 et la décision de rendre obligatoire la certification forestière pour toutes 

les sociétés en activité dans le pays, afin d’éviter la conversion de la forêt à d’autres usages 

et d’offrir une véritable protection des ressources naturelles et une valeur au bois, tout en 

générant des emplois et de revenus. La mise œuvre de ces grandes décisions ont permis au 

Gabon de maintenir la couverture forestière à hauteur de 88% de son territoire et de limiter la 

déforestation annuelle à 0,1% sur les trente dernières années.  

Le modèle économique de la filière forêt-bois gabonaise repose sur le principe qu’une forêt 

durablement gérée est une forêt où les arbres coupés sont remplacés de manière à assurer 

la survie des espèces qui s’y trouvent, tout en préservant les fonctions écosystémiques de la 

forêt. Les normes d’aménagement actuellement en vigueur, le taux de récolte extrêmement 

faible (1 à 3 arbre/ha) et l’ensemble des pratiques d’exploitation forestière à impact réduit telles 

que l’abattage directionnel ou une meilleure planification des routes, concourent à ce que les 

prélèvements réalisés sont durables et non-préjudiciables à la survie des espèces concernées, 

y compris en prenant en compte un volume de bois commerce légal (ou illégal) connu.  

Concernant les aires protégées (terrestres), ce dispositif inclut treize parcs nationaux (dont 

certains érigés en patrimoine mondial) d’une superficie totale de 3 003 700 ha et deux 

arboretums d’une superficie totale de 436 223 ha. En outre, et conformément aux dispositions 

de la loi forestière, les concessionnaires forestiers prévoient dans le cadre de l’aménagement 

forestier, des séries de conservation et de protection, qui sont des zones protégées des 

activités d’exploitation forestière. Elles sont conçues pour préserver les habitats fragiles ou 

vulnérables et les essences d’arbres.  

Par ailleurs, certaines forêts au Gabon sont plus précieuses que d’autres, comme peuvent 

l’être les Forêts de Haute Valeur pour la Conservation retrouvées dans les concessions 

forestières (ou en dehors), qui font partie intégrante des principaux systèmes de certification 

forestière. Notons que l’aire de répartition naturelle de P. soyauxii se situe dans l’essentiel de 

ces aires protégées qui ne sont affectées à aucun usage, et par conséquent, ces aires 

protégées concourent à la conservation de l’espèce. Il est toutefois important que des mesures 

soient prises pour quantifier la part des peuplements de l’espèce dans toutes les aires 

protégées et autres zones exclues de l’exploitation par rapport à son aire de distribution 

naturelle dans le pays.  

La conservation est aussi effective Dans les concessions forestières également, dans 

lesquelles des forêts/parcelles permanentes sont installées pour fournir des données sur les 

processus de dynamique des peuplements (mortalité, régénération, phénologie…).   
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6.2. Précaution pour la conservation de l’espèce 

L’exploitation et la gestion de P. soyauxii sont principalement encadrées par les dispositions 

de la loi forestière et des textes réglementaires pris en application de ladite loi. Son inscription 

en Annexe II de la CITES constitue une mesure de précaution contre l’exploitation illégale et 

le commerce illicite associé, afin d’éviter l’extinction de l’espèce. 

Cependant, étant inscrite à cette Annexe, des mesures de précaution additionnelle ont été 

fixées dans le cadre du présent ACNP.  

Les quotas fixés prennent en compte l’approche de précaution appliquée aux volumes 

exploitables sur pied accordés par l’administration forestière. Il a été considéré que le potentiel 

de récolte (PR) représente 70% du volume des tiges de diamètre supérieur ou égal ou DME 

(et donc une conservation de 30% de la ressource) et que le volume net mobilisable ou quota 

de récolte (QR) représente 95% du potentiel de récolte.  

Le principe de précaution prescrit également l’exploitation de P. soyauxii dans les UFA 

retenues et suivant les DMA redéfinis dans le cadre du présent ACNP. La structure de la 

population de cette espèce a montré une courbe exponentielle décroissante (Cf. figure 11), 

témoignant d’une bonne régénération et reconstitution de l’espèce en milieu naturel, avec une 

densité de 0,98 tige/ha (dhp ≥ 20 cm).  
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CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 

P. soyauxii, communément appelé Padouk au Gabon, est caractéristique de l’Afrique de 

l’Ouest et du Centre. Au Gabon, l’espèce est présente sur toute l’étendue du territoire national. 

Elle a été inscrite à l’Annexe II de la CITES, traduisant ainsi que l’exportation de ses spécimens 

se fera désormais sur la base de quotas découlant d’un Avis de Commerce Non Préjudiciable 

(ACNP) et au moyen de permis CITES.  

Le présent ACNP révèle que la structure diamétrique de cette espèce au Gabon est régulière, 

avec une grande proportion de jeunes tiges permettant d’assurer sa régénération naturelle et 

sa reconstitution. Les calculs effectués en vue de déterminer les quotas de récolte et de 

transformation ont été faits en priorisant le principe de précaution sur les volumes bruts sur 

pied pour assurer la durabilité des exploitations de l’espèce et sa survie. Ainsi, P. soyauxii sera 

exploitée à travers 72 UFA.  

Conformément aux dispositions de la CITES, la Direction Générale des Industries, du 

Commerce du Bois et de la Valorisation des Produits Forestiers (DGICBVPF) est l’Organe de 

gestion CITES pour le bois commercial. En collaboration avec d’autres directions 

générale/institutions et particulièrement, la Direction Générale des Forêts et l’Autorité 

scientifique représentée par l’Agence Nationale des parcs Nationaux, la DGICBVPF 

s’assurera du contrôle et du suivi de la légalité et traçabilité sur toute la chaîne de valeur de 

P. soyauxii, ainsi que des quotas attribués dans le cadre du présent ACNP.  

Le quota annuel de récolte (QR) est estimé à 339 223,218 m3 et le quota des produits 

transformés destinés à l’exportation (QT) à 156 042,680 m3. Afin d’assurer la gestion durable 

de P. soyauxii et de mieux réguler son commerce international, les recommandations 

suivantes sont formulées :  

- renforcer les mesures de contrôle/suivi des activités liées à la réalisation des travaux 

d’inventaires d’aménagement et de la mise en œuvre efficace des plans 

d’aménagement ; 

- s’assurer de la mise en œuvre rigoureuse du présent ACNP ; 

- améliorer les mesures de suivi/contrôle liées à la régénération dans les concessions 

forestières ; 

- conduire des études pour améliorer les connaissances sur l’espèce (dans son aire de 

répartition naturelle, y compris les aires protégées) pour mieux affiner les paramètres 

d’aménagement (DME, accroissement, reconstitution, tarifs de cubage selon les 

différentes zones géographique au Gabon…) et les fixer par voie réglementaire ; 

- instaurer le plan spécifique de gestion pour P. soyauxii ; 

- consolider le système de contrôle et de suivi des quotas et du potentiel résiduel ; 

- actualiser la liste des personnels chargés de la mise en œuvre de la convention CITES, 

en particulier les points focaux DGICBVPF ; 

- informer et sensibiliser les parties prenantes sur les implications de l’ACNP.   
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ANNEXES 

Annexe 1 : Schéma d’attribution d’une Concession Forestière sous Aménagement Durable 

(CFAD) 
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Annexe 2 : Liste des principaux textes réglementaires (pris en application de la loi forestière) 

et guides, régissant l’exploitation et le commerce des ressources forestières, applicables à P. 

soyauxii  

Décrets 

• Décret n° 689/PR/MEFEPEPN du 24 août 2004 définissant les normes techniques d'aménagement et de 

gestion durable des forêts domaniales productives enregistrées ; 

• Décret n°001030/PR/MEFEPEPN du 1er décembre 2004 fixant les modalités de réalisation des travaux 

de régénération et de réhabilitation des sites dégradés ; 

• Décret n°001028/PR/MEFEPEPN du 1er décembre 2004 fixant les conditions de création des forêts 

communautaires ; 

• Décret n°0162/PR/MEF du 19 janvier 2011 déterminant les modalités de constatation et de répression de 

certaines infractions en matière d'eaux et forêts ; 

• Décret n°0273/PR/MEF du 2 février 2011 fixant le statut des bois abandonnés ; 

• Décret n°0278/PR/MEF du 4 février 2011 fixant les conditions de délivrance de l'agrément professionnel 

des métiers du secteur forêt-bois ; 

• Décret n°0291/PR/MEF du 18 février 2011 portant attributions et organisation du Ministère des Eaux et 

Forêts.  

Arrêtés 

• Arrêté n°000117/PR/MEFEPEPN du 1 mars 2004 fixant les diamètres minima d’exploitabilité administratifs 

des bois d’œuvre ; 

• Arrêté n°000119/PR/MEFEPEPN du 1er mars 2004 fixant la composition des groupes d’essences 

exploitables ; 

• Arrêté n°00640/08/MEFEPA du 8 octobre 2008 fixant les modalités d'attribution des concessions 

forestières par adjudication ; 

• Arrêté n° 00669/MEF du 20 septembre 2010, fixant les conditions de délivrance de l’Autorisation Spéciale 

de Coupe ; 

• Arrêté n° 136/MEF du 10 octobre 2011, fixant les modalités d’attribution et de gestion du Permis de Gré à 

Gré ; 

• Arrêté n° 04/MEF/MECIT du 30 janvier 01 2012, déterminant les zones de contrôle des activités forestières 

des grumes et produits transformés ; 

• Arrêté n°018/MEF/SG/DGF/DFC du 31 janvier 2013 fixant les procédures d’attribution et de gestion des 

forêts communautaires ; 

• Arrêté n°104/MEFPRN/SG/DGF/DEPRC/SR du 6 mai 2014 fixant les conditions de délivrance de 

l'autorisation de coupe de bois pour le sciage de long ; 

• Arrêté n°105/MEFPRN/SG/DG/DDF/SACF du 6 mai 2014 fixant le modèle de cahier des charges 

contractuelles ; 

• Arrêté n°106/MEFPRN du 6 mai 2014 portant droit de réservation d’une forêt par une communauté 

villageoise ; 

• Arrêté nº 194/MFEPRN du 02 septembre 2014 portant désignation de l'Organe de Gestion, de l'Autorité 

Scientifique et du Point Focal CITES. Cet arrêté est en cours de révision ; 

• Arrêté n°223/MFEPRN/DGICBVPF du 2 mars 2015 portant modification de l'arrêté 

n°132/MEFPRN/SG/DGCIBVPF du 11 juin 2014 sur les dimensions et les caractéristiques des produits 

transformés autorisés à l’export ; 

• Arrêté n° 005/MEFMEPCPAT du 15 avril 2021, fixant les valeurs mercuriales de bois transformés soumis 

aux droits de sortie ; 

• Arrêté n° 041/MEFMEPCPAT/CAB-M du 23 juillet 2021 portant création, organisation et fonctionnement 

du système de contrôle de la légalité et de la traçabilité des bois du Gabon ; 

• Arrêté n° 0002/MEFMEPCPAT/CAB-M du 24 janvier 2023 portant création, attributions, organisation et 

fonctionnement de l’Unité chargée de la coordination des opérations de mise en place du système de 

contrôle de la légalité et de la traçabilité des bois du Gabon.  

Guides techniques 

https://64695626-4c16-4c32-a051-0af78a00c561.filesusr.com/ugd/33bbf3_a1f91c3fb6f44133ba3fbb8a62e6dc3e.pdf
https://64695626-4c16-4c32-a051-0af78a00c561.filesusr.com/ugd/33bbf3_a1f91c3fb6f44133ba3fbb8a62e6dc3e.pdf
https://64695626-4c16-4c32-a051-0af78a00c561.filesusr.com/ugd/33bbf3_f92b5b6201c446faad5f9763e9073cfd.pdf
https://64695626-4c16-4c32-a051-0af78a00c561.filesusr.com/ugd/33bbf3_f92b5b6201c446faad5f9763e9073cfd.pdf
https://64695626-4c16-4c32-a051-0af78a00c561.filesusr.com/ugd/33bbf3_49ef54dac0a24cd6b1106d30a4d9f9e5.pdf
https://64695626-4c16-4c32-a051-0af78a00c561.filesusr.com/ugd/33bbf3_34c0acf94c5e4c428d25546a87637cf5.pdf
https://64695626-4c16-4c32-a051-0af78a00c561.filesusr.com/ugd/33bbf3_34c0acf94c5e4c428d25546a87637cf5.pdf
https://64695626-4c16-4c32-a051-0af78a00c561.filesusr.com/ugd/33bbf3_8fcf4def4b0645a39364260a0791a128.pdf
https://64695626-4c16-4c32-a051-0af78a00c561.filesusr.com/ugd/33bbf3_8fcf4def4b0645a39364260a0791a128.pdf
https://64695626-4c16-4c32-a051-0af78a00c561.filesusr.com/ugd/33bbf3_9c0632bf19554398bf8c064ca9df89bf.pdf
https://64695626-4c16-4c32-a051-0af78a00c561.filesusr.com/ugd/33bbf3_9c0632bf19554398bf8c064ca9df89bf.pdf
https://64695626-4c16-4c32-a051-0af78a00c561.filesusr.com/ugd/33bbf3_cf203a4428704d0f88dd45db19e22077.pdf
https://64695626-4c16-4c32-a051-0af78a00c561.filesusr.com/ugd/33bbf3_cf203a4428704d0f88dd45db19e22077.pdf
https://64695626-4c16-4c32-a051-0af78a00c561.filesusr.com/ugd/33bbf3_e6537ea060404e9588ed255585b2b560.pdf
https://64695626-4c16-4c32-a051-0af78a00c561.filesusr.com/ugd/33bbf3_e6537ea060404e9588ed255585b2b560.pdf
https://64695626-4c16-4c32-a051-0af78a00c561.filesusr.com/ugd/33bbf3_0c1624a5af5844cfabb4d0939eb13d09.pdf
https://64695626-4c16-4c32-a051-0af78a00c561.filesusr.com/ugd/33bbf3_0c1624a5af5844cfabb4d0939eb13d09.pdf
https://64695626-4c16-4c32-a051-0af78a00c561.filesusr.com/ugd/33bbf3_449f9dd8f2c045d9aba7b3ca0d32ac67.pdf
https://64695626-4c16-4c32-a051-0af78a00c561.filesusr.com/ugd/33bbf3_449f9dd8f2c045d9aba7b3ca0d32ac67.pdf
https://64695626-4c16-4c32-a051-0af78a00c561.filesusr.com/ugd/33bbf3_0a1344d4086e4467b5849c8f3d4af0f2.pdf
https://64695626-4c16-4c32-a051-0af78a00c561.filesusr.com/ugd/33bbf3_0a1344d4086e4467b5849c8f3d4af0f2.pdf
https://64695626-4c16-4c32-a051-0af78a00c561.filesusr.com/ugd/33bbf3_0e5c345481ed4667b61fee2f4331801b.pdf
https://64695626-4c16-4c32-a051-0af78a00c561.filesusr.com/ugd/33bbf3_0e5c345481ed4667b61fee2f4331801b.pdf
https://64695626-4c16-4c32-a051-0af78a00c561.filesusr.com/ugd/33bbf3_b80b4f5734864c1ab44e9bdc04e73e33.pdf
https://64695626-4c16-4c32-a051-0af78a00c561.filesusr.com/ugd/33bbf3_b80b4f5734864c1ab44e9bdc04e73e33.pdf
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• Guide Technique National pour l’aménagement et la gestion des forêts domaniales complétant le décret 

n°0689/PR/MEFEPEPN du 24 août 2004 ; 

• Guide technique d’élaboration des Plans Annuels d’Opérations (PAO) ; 

• Guide technique de délimitation des forêts communautaires ; 

• Guide pratique de cartographie participative ; 

• Guide d'application de l’Arrêté n°105/2014 du 6 mai 2014 fixant le modèle de Cahier de Charges 

Contractuelles.   

https://64695626-4c16-4c32-a051-0af78a00c561.filesusr.com/ugd/33bbf3_dbe1560e45494f2bafe2d82e192480e6.pdf
https://64695626-4c16-4c32-a051-0af78a00c561.filesusr.com/ugd/33bbf3_dbe1560e45494f2bafe2d82e192480e6.pdf
https://64695626-4c16-4c32-a051-0af78a00c561.filesusr.com/ugd/33bbf3_4c6df4f419e148a4846153cf7a7a3bf3.pdf
https://64695626-4c16-4c32-a051-0af78a00c561.filesusr.com/ugd/33bbf3_44b14361e94c4e0f9872e493bd4c6ec4.pdf
https://64695626-4c16-4c32-a051-0af78a00c561.filesusr.com/ugd/33bbf3_44b14361e94c4e0f9872e493bd4c6ec4.pdf
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Annexe 3 : Modèle d’affectation d’une CFAD  

Affectation Objectif Activité prioritaire 
Critère pour 

l’identification du site 

Source 

d’information 

Série agricole 

Sites portant sur les 

communautaires 

rurales concernées et 

précisant les droits 

d’usages coutumiers 

Maintien dans l’UFA ou 

sa périphérie des 

communautés locales 

et de leurs droits 

d’usages coutumiers 

Analyse socio-

économique et 

biophysique de l’UFA et 

de ses environs 

immédiats 

Etudes socio-

économiques 

Série de 

protection et de 

conservation 

Protection et 

conservation de 

l’écosystème forestier 

Détecter la présence 

des zones 

écologiquement fragiles 

ou à forte valeur 

biologique ou 

patrimoniales 

Zone présentant : 

• • Une forte 

richesse 

biologique 

• Une haute valeur 

patrimoniale 

• De forts risques 

environnementaux 

Inventaires de la 

biodiversité 

Série de 

production 

Production du bois 

d’œuvre 

Evaluation des 

ressources forestières 

en vue de planifier et de 

rationaliser leur gestion 

Effectifs des essences 

principales ayant un 

Diamètre supérieur au 

DME/UFA aux classes 

de qualité 1,2 et 3, 

telles que définies dans 

le Guide technique 

national 

d’aménagement 

Inventaire 

d’aménagement 

et d’exploitation 

Série de 

recherche 

Acquérir des 

connaissances sur le 

fonctionnement des 

différents types de 

peuplements 

Mise en place des 

parcelles permanentes 

de suivi de la 

dynamique forestière 

des peuplements en 

vue de proposer 

diverses modalités 

d’intervention sylvicoles 

et d’instaurer de 

meilleures pratiques 

d’exploitation 

Zones d’exploitation 

forestière 

Etudes et 

publications 

scientifiques 
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Annexe 4 : Présentation du canevas de rédaction d’un plan d’aménagement forestier  

A- Présentation Générale de la Concession Forestière sous Aménagement (CFAD)  

1-Localisation, limites et statuts du massif à aménager ou CFAD  

1.1-Localisation et voies d’accès - situation géographique et territoriale - principales voies d’accès. 1.2-Limites 

géographiques de la CFAD  

2-Statut juridique et foncier de la CFAD  

2.1-Limites et statut des anciens permis constituant la CFAD  

2.2-Propriété foncière  

2.3-Droits d’usage  

3-Présentation des sociétés d’exploitation forestière et du bureau d’étude aménagement  

3.1-Sociétés d’exploitation - présentation générale - organisation des différents sites d’exploitation et de 

transformation  

3.2-Bureau d’étude d’aménagement - présentation des bureaux d’études (externe et internes aux entreprises 

d’exploitation) - bilan et perspective de développement  

4-Rappel des étapes de l’aménagement  

4.1-Date de signature de la convention provisoire d’aménagement  

4.2-Date de modification de la convention provisoire (éventuellement)  

4.3-Date de remise : - du protocole d’inventaire d’aménagement - du rapport d’étude sur la biodiversité - du rapport 

d’étude socio-économique - du rapport d’inventaire d’aménagement 

B-Analyse des massifs à aménager et des environs immédiats  

1-Analyse du milieu naturel  

1.1-Climat  

1.2-Géologie, pédologie  

1.3-Topographie, hydrologie  

1.4-Etude de biodiversité (rappel et compléments des résultats de l’étude sur la biodiversité)  

 Formations végétales (histoire écologique de la forêt - types de formations végétales)  

 Faune  

 Endémisme  

 Détermination des milieux sensibles, des milieux riches du point de vue de la biodiversité, des 

écosystèmes remarquables, rares ou menacés (carte), liste des espèces d’intérêt patrimonial sur la CFAD 

2-Environnement socio-économique de la CFAD  

2.1-Etude socio-économique des communautés présentes sur - ou à la périphérie - de la CFAD (rappel des résultats 

de l’étude socio-économique)  

2.1.1-Caractéristiques de l’environnement socio-économique et culturel des populations riveraines de la CFAD 

(populations locales) Structure administrative et organisation territoriale Caractéristiques démographiques des 

populations locales Évolution de la population Organisation sociale et institutionnelle, structures représentatives 

des populations locales Mode local de gestion des ressources et des espaces forestiers : droits d’usage et droits 

coutumiers, modes d’appropriation de l’espace Habitat et conditions de vie Équipements publics existants 

(infrastructures de communication, écoles, services de santé, etc.). Principales activités des populations locales 

(activités liées à la forêt, activités agricoles, élevage, chasse, pêche, cueillette...) Nature et niveau des revenus 

actuels et prévisibles  

2.1.2- Conséquences de l’implantation de la société forestière sur l’environnement socioéconomique Salariés 

(effectifs, origines, stabilité de l’emploi…) Équipements et services au sein des sites d’exploitation Perception et 

attentes des populations riveraines en matière de contribution sociale de l’entreprise 

2.2-Exploitation et transformation industrielle  

2.2.1-Historique des activités d’exploitation et de transformation industrielle antérieures - dates, délimitation et 

titulaire des anciens permis (carte) - dates et localisation des anciennes exploitations, superficies, principales 

essences et volumes exploités - dates d’installation, caractéristiques et capacité des unités de transformation.  

2.2.2-Exploitation et transformation en cours - nature et étendue des permis et conventions en cours (carte) - 

caractéristiques des exploitations (superficies, essences et volumes exploités au cours des 2 années précédentes 

et prévisions pour l’année en cours). - caractéristiques des unités de transformations installées sur la CFAD ou à 

sa périphérie : lieu d’implantation (carte), type de transformation, volumes bruts et volumes transformés.  

2.3-Autres activités présentes sur le massif - Activités minières - Écotourisme, activité cynégétique. 

2.4-Réseaux de communication - Réseau routier et ferroviaire - Voies navigables ou flottables ; - Autres réseaux 

de communication.  

3-Découpage de la CFAD en UFA et outils cartographiques 

3.1-Définition du nombre d’UFA constituant la CFAD (s’il n’y en a qu’une, on justifiera ce choix) - limite des 

différentes UFA (carte)  

3.2-Cartographie de base pour chaque UFA Pour chaque UFA, une cartographie de base est établie à partir des 

cartes existantes et des photographies aériennes. Elle comprend le tracé, la localisation et, lorsqu’elle est connue, 

la toponymie des éléments suivants : - réseau hydrographique et plans d’eaux permanents - routes principales et 

secondaires, voies ferrées, aérodromes - villes, villages, campements importants - limites administratives 
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(provinces, départements, cantons) - limite de la concession forestière (CFAD) et de l’Unité Forestière 

d’Aménagement (UFA). - Ligne de vol, code et position du centre des photographies aériennes, coordonnées des 

points géo-référencés.  

3.3-Précision des outils cartographiques utilisés : Source : INC, IGN, photos satellites, Types : base de données 

topo, cartes orthonormées corrigées,  

4-Description de la forêt, structure de la ressource  

4.1-stratification des UFA  

4.1.1-méthodologie de stratification  

4.1.2-principaux résultats de la stratification : description, superficie et cartographie de chaque strate 

4.2-Synthèse des résultats de l’inventaire d’aménagement et de la stratification de l’UFA  

4.2.1. Rappel des principales caractéristiques de l’inventaire d’aménagement  

4.2.1.1. Inventaires antérieurs à l’inventaire d’aménagement (dates et principaux résultats) ;  

4.2.1.2. Unités d’inventaires, plan de layonnage, parcelles inventoriées, taux de sondage ;  

4.2.1.3-Essences et paramètres dendrologiques relevés ;  

4.2.1.4-Autres informations relevées (faune, flore...).  

 Tarifs de cubage utilisés pour chaque essence des groupes P1 et P2 ; coefficient d’exploitabilité et de 

commercialisation retenus.  

 Structure de la ressource inventoriée par UFA Par essence, pour les essences des groupes P1 et P2; 

globalement, pour les essences du groupe 3 on précisera : a) effectifs des arbres de diamètre supérieur à 20 cm, 

par classe de 10 cm de diamètre; b) effectifs des arbres de diamètre supérieur à 20 cm, pour les classes de diamètre 

d1, d2, d3 et par qualité ;c) volumes des arbres de diamètre supérieur à 40 cm, par classe de 10 cm de diamètre; 

d) volumes des arbres de diamètre supérieur à 40 cm, pour les classes de diamètre d1, d2; d3 et par classe de 

qualité; e) effectifs et volumes globaux exploitables sur l’ensemble des strates. On déterminera, par groupe ou 

sous-groupes d’essences, la précision escomptée sur les volumes estimés dans chaque unité d’inventaire ou unité 

de compilation 

C- Aménagement proposé  

1. Objectifs de l’Aménagement  

1.1- Objectifs de production et de transformation soutenue de bois d’œuvre  

1.2- Objectifs sociaux-économiques  

1.3- Objectifs écologiques  

1.4- Objectifs de production de connaissances et d’outils susceptibles d’améliorer les performances l’aménagement  

2. Durée d’application du plan d’aménagement  

3 Affectations du massif (Carte des séries et voirie principale)  

4. Série de production  

4.1-Distribution des superficies par strate  

4.2-Possibilité théorique (P1, P2 et S)  

4.3-Choix des essences « objectifs »  

4.4-Calcul des taux de reconstitution  

4.5-Fixation des DME-UFA  

4.6-Possibilité effective  

4.7-Délimitation des UFG et possibilité effective par UFG  

4.8-Voiries et ouvrages  

4.9-Règles d’exploitation  

4.9.1-Protocole et mise en œuvre des inventaires d’exploitation  

4.9.2 – Mesures prises pour l’EFI  

4.10-Placettes permanentes  

4.11-Programme de formation (prospecteurs, abatteurs, conducteurs d’engins)  

5. Autres séries 

5.1-Série de protection  

5.1.1-critères de classement  

5.1.2-prise en compte des résultats de l’étude sur la biodiversité (faune, flore)  

5.2-Série à l’usage des populations  

5.2.1-critères de classement  

5.2.2- prise en compte des résultats de l’étude socio-économique 

5.2.3-prise en compte des résultats de l’étude sur la biodiversité (PFNL)  

5.3 Série de recherche  

6- Programme d’actions sociales  

6.1-Gestion du personnel  

6.2.1 Emploi, formation et valorisation des parcours professionnels  

6.2.2. Sensibilisation 

6.2.3. Condition de travail  

6.2-Amélioration des conditions de vie dans les campements  
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6.1.1. Scolarisation  

6.1.2. Eau potable  

6.1.3. Approvisionnement en produits alimentaires  

6.1.4. Qualité de l’habitat, hygiène et prévention sanitaire  

6.1.5. Santé primaire et suivi médical  

6.1.6. Hygiène-Sécurité 

6.3-Développement rural 

6.4-Participation des villageois aux bénéfices de l’exploitation (cf. article 251)  

7- Programme d’actions pour l’environnement  

7.1-Mesures de gestion de la faune  

7.2-Gestions des déchets industriels et ménagers  

D. Bilan du processus d’aménagement  

1. Bilan économique et financier  

1.1. Coût de réalisation du plan d’aménagement  

1.2. Coût de la mise en œuvre du plan d’aménagement  

2. Suivi du plan d’aménagement  

2.1. Cellule d’aménagement permanente  

2.2. Les audits internes  

2.3. Les audits externes  

2.4. Plans de gestion, Plans annuels d’opérations et bilan d’exploitation  

3. Révision du plan d’aménagement 

E. Plan d’industrialisation  

1. Équipement disponible  

1.1. Aspects techniques  

1.2. Approvisionnement  

2. Développement industriel  

3. Capacité industrielle et possibilité de l’UFA  

4. impact des activités sur l’environnement  

4.1. Identification des principaux impacts sur l’air  

4.2. Identification des principaux impacts sur l’eau  

4.3. Identification des principaux impacts sur les sols  

4.4. Identification des principaux impacts sur l’environnement humain  

4.5. Remédiation des principaux impacts sur l’environnement 
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Annexe 5 : Quotas nationaux de P. soyauxii pour l’exercice 2024  

N° UFA UFG AAC 
Années 

d'ouverture 

Potentiel 
de récolte 

(PR) 

Quota de 
récolte 
(QR) 

Quota en 
produits 

transformés 
(QT) 

1 1/UFA 1 UFG2 AAC 2 (2021) 2021 2294,050 2179,347 1002,500 

2 1/UFA 1 UFG2 AAC 3 (2022) 2022 2354,629 2236,898 1028,973 

3 1/UFA 1 UFG2 AAC 4 (2023) 2023 4618,090 4387,186 2018,106 

4 2/UFA 2 UFG1 AAC 5 (2021) 2021 859,395 816,425 375,556 

5 3/UFA 3 UFG1 AAC4 (2021) 2021 8212,727 7802,091 3588,962 

6 3/UFA 3 UFG1 AAC5 (2022) 2022 2447,970 2325,572 1069,763 

7 4/UFA 4 UFG2 AAC 2 (2020) 2021 1425,200 1353,940 622,812 

8 4/UFA 4 UFG2 AAC 3 (2021) 2022 606,900 576,555 265,215 

9 5/UFA 5 UFG2 AAC 2 (2020) 2021 1864,120 1770,914 814,621 

10 5/UFA 5 UFG2 AAC 3 (2021) 2021 3016,285 2865,471 1318,117 

11 6/UFA 6-1 UFG2 AAC 2 (2020) 2021 919,212 873,251 401,696 

12 6/UFA 6-1 UFG2 AAC 3 (2020) 2021 1157,477 1099,604 505,818 

13 7/UFA 7-1 UFG2 AAC 6 (2020) 2021 2486,400 2362,080 1086,557 

14 7/UFA 7-1 UFG2 AAC 9 (2022) 2022 618,800 587,860 270,416 

15 7/UFA 7-2 UFG3 AAC 11 (2021) 2021 1941,100 1844,045 848,261 

16 7/UFA 7-2 UFG3 AAC 12 (2022) 2022 2496,200 2371,390 1090,839 

17 8/UFA 8-1 UFG 4 AAC 20 2022 3053,400 2900,730 1334,336 

18 8/UFA 8-1 UFG 5 AAC 21 2023 3317,300 3151,435 1449,660 

19 8/UFA 8-1 UFG 5 AAC 22 2024 3912,300 3716,685 1709,675 

20 8/UFA 8-2 UFG 4 AAC 18 2022 1230,600 1169,070 537,772 

21 8/UFA 8-2 UFG 4 AAC 19 2023 1468,600 1395,170 641,778 

22 8/UFA 8-2 UFG 4 AAC 20 2024 1519,000 1443,050 663,803 

23 9/UFA 9-1 UFG1 AAC 5 (2021) 2021 1157,472 1099,598 505,815 

24 9/UFA 9-2 UFG2 AAC 1 (2022) 2022 67,246 63,884 29,387 

25 9/UFA 9-3 UFG2 AAC3 (2023) 2024 5276,320 5012,504 2305,752 

26 10/UFA 10-1 UFG3 AAC 1 (2020) 2021 1711,140 1625,583 747,768 

27 10/UFA 10-1 UFG3 AAC 3 (2022) 2022 2489,337 2364,870 1087,840 

28 10/UFA 10-1 UFG3 AAC 4 (2023) 2023 925,521 879,245 404,453 

29 10/UFA 10-2 UFG3 AAC 3 (2022) 2022 2489,337 2364,870 1087,840 

30 10/UFA 10-2 UFG3 AAC 4 (2023) 2023 3615,500 3434,725 1579,974 

31 11/UFA 11 UFG1 AAC 1 (2022) 2022 3833,361 3641,693 1675,179 

32 11/UFA 11 UFG1 AAC 2 (2023) 2023 1489,600 1415,120 650,955 

33 12/UFA 12 UFG3 AAC (2021) 2021 1684,900 1600,655 736,301 

34 12/UFA 12 UFG3 AAC (2022) 2022 2161,600 2053,520 944,619 

35 12/UFA 12 UFG3 AAC (2023) 2023 3078,600 2924,670 1345,348 

36 13/UFA 13-2 UFG1 AAC (2021) 2021 437,360 415,492 191,126 

37 13/UFA 13-2 UFG1 AAC (2020) 2021 331,660 315,077 144,935 

38 14/UFA 14 UFG2 AAC 1 (2021) 2021 5694,901 5410,156 2488,672 

39 14/UFA 14 UFG1 AAC 5 (2020) 2021 4422,600 4201,470 1932,676 

40 15/UFA 15 UFG1 AAC 1 (2020) 2021 1878,296 1784,381 820,815 

41 15/UFA 15 UFG1 AAC 2 (2021) 2021 2347,472 2230,098 1025,845 

42 16/UFA 16 UFG1 AAC 2 (2020) 2021 1747,412 1660,041 763,619 

43 16/UFA 16 UFG1 AAC 3 (2021) 2021 940,192 893,182 410,864 

44 16/UFA 16 UFG1 AAC 4 (2022) 2022 925,224 878,963 404,323 

45 17/UFA 17 UFG2 AAC 1 (2022) 2022 631,400 599,830 275,922 
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46 17/UFA 17 UFG1 AAC 3 (2021) 2021 733,188 696,528 320,403 

47 17/UFA 17 UFG1 AAC 4 (2022) 2022 341,109 324,054 149,065 

48 18/UFA 18 UFG1 AAC 2 (2021) 2022 725,130 688,874 316,882 

49 19/UFA 19 UFG1 AAC (2020) 2021 4793,471 4553,798 2094,747 

50 20/UFA 20 UFG1 AAC 1 (2021) 2021 387,111 367,756 169,168 

51 21/UFA 21 UFG1 AAC 3 (2021) 2021 615,635 584,854 269,033 

52 21/UFA 21 UFG1 AAC 4 (2022) 2022 68,783 65,344 30,058 

53 21/UFA 21 UFG1 AAC 5 (2023) 2023 800,358 760,340 349,757 

54 22/UFA 22 UFG2 AAC 2 (2020) 2021 215,163 204,404 94,026 

55 22/UFA 22 UFG2 AAC 3 (2021) 2021 2292,877 2178,233 1001,987 

56 22/UFA 22 UFG2 AAC 4 (2022) 2022 1488,585 1414,156 650,512 

57 23/UFA 23-1 UFG1 AAC 3 (2020) 2021 5221,363 4960,295 2281,736 

58 23/UFA 23-2 UFG1 AAC 1 (2020) 2021 1117,983 1062,084 488,559 

59 24/UFA 24 UFG2 AAC 4 (2020) 2021 2600,924 2470,878 1136,604 

60 25/UFA 25 UFG1 AAC 4 (2020) 2021 2063,478 1960,304 901,740 

61 25/UFA 25 UFG2 AAC 5 (2021) 2022 2031,386 1929,817 887,716 

62 25/UFA 25 UFG2 AAC 1 (2021) 2021 765,530 727,253 334,537 

63 26/UFA 26-1 UFG1 AAC 4 (2020) 2021 1271,789 1208,200 555,772 

64 26/UFA 26-1 UFG1 AAC 5 (2021) 2022 1249,010 1186,560 545,817 

65 26/UFA 26-2 UFG1 AAC 2 (2020) 2021 3085,184 2930,925 1348,225 

66 26/UFA 26-2 UFG1 AAC 4 (2021) 2022 7579,972 7200,974 3312,448 

67 27/UFA 27-1 UFG3 AAC 1 (2020) 2021 3119,770 2963,781 1363,339 

68 27/UFA 27-2 UFG2 AAC 3 (2020) 2021 972,185 923,575 424,845 

69 27/UFA 27-3 UFG2 AAC 1 (2020) 2021 2437,422 2315,551 1065,154 

70 28/UFA 28 UFG1 AAC 4 (2020) 2021 396,864 377,020 173,429 

71 28/UFA 28 UFG1 AAC 5 (2021) 2022 436,129 414,323 190,589 

72 29/UFA 29 UFG1 AAC 4 (2020) 2021 3149,539 2992,062 1376,349 

73 29/UFA 29 UFG2 AAC 1 (2022) 2022 1047,877 995,483 457,922 

74 30/UFA 30 UFG2 AAC (2022) 2022 1396,875 1327,031 610,434 

75 31/UFA 31 UFG AAC 3 (2021) 2022 7588,566 7209,138 3316,203 

76 32/UFA 32-1 UFG5 AAC 2 (2022) 2022 3821,657 3630,574 1670,064 

77 32/UFA 32-1 UFG5 AAC 3 (2023) 2023 4692,800 4458,160 2050,754 

78 32/UFA 32-1 UFG5 AAC 4 (2024) 2024 2982,126 2833,020 1303,189 

79 32/UFA 32-2 UFG5 AAC 2 (2022) 2022 2524,816 2398,575 1103,345 

80 32/UFA 32-2 UFG6 AAC 3 (2023) 2023 4904,900 4659,655 2143,441 

81 32/UFA 32-2 UFG5 AAC 4 (2024) 2024 4589,137 4359,680 2005,453 

82 32/UFA 32-3 UFG5 AAC 2 (2022) 2022 433,062 411,409 189,248 

83 32/UFA 32-3 UFG6 AAC 3 (2022) 2023 507,262 481,899 221,673 

84 32/UFA 32-3 UFG5 AAC 4 (2024) 2024 383,537 364,360 167,606 

85 33/UFA 33-1 UFG2 AAC 4 (2020) 2021 4799,294 4559,329 2097,291 

86 33/UFA 33-1 UFG2 AAC 3 (2021) 2022 6240,877 5928,833 2727,263 

87 33/UFA 33-2 UFG1 AAC 4 (2021) 2021 692,885 658,241 302,791 

88 33/UFA 33-2 UFG1 AAC 5 (2022) 2022 1416,349 1345,532 618,945 

89 33/UFA 33-3 UFG1 AAC 3 (2021) 2021 176,371 167,552 77,074 

90 33/UFA 33-3 UFG1 AAC 4 (2022) 2022 774,977 736,228 338,665 

91 33/UFA 33-4 UFG1 AAC 4 (2020) 2021 5250,287 4987,773 2294,375 

92 33/UFA 33-4 UFG1 AAC 3 (2021) 2022 4340,200 4123,190 1896,667 

93 33/UFA 33-5 UFG1 AAC 3 (2020) 2021 3756,921 3569,075 1641,774 

94 33/UFA 33-5 UFG1 AAC 4 (2021) 2022 1957,689 1859,804 855,510 

95 33/UFA 33-5 UFG1 AAC 5 (2022) 2023 1460,493 1387,469 638,236 

96 33/UFA 33-6 UFG1 AAC 4 (2021) 2021 2414,422 2293,701 1055,102 
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97 33/UFA 33-6 UFG1 AAC 5 (2022) 2022 648,039 615,637 283,193 

98 34/UFA 34 UFG2 AAC 1 (2020) 2021 1549,795 1472,305 677,260 

99 35/UFA 35-1 UFG4 AAC 18 (2021) 2021 3870,394 3676,874 1691,362 

100 35/UFA 35-1 UFG4 AAC 19 (2022) 2022 1986,600 1887,270 868,144 

101 35/UFA 35-1 UFG4 AAC 20 (2023) 2023 1124,689 1068,454 491,489 

102 35/UFA 35-2 UFG5 AAC 19 (2020) 2021 3318,870 3152,927 1450,346 

103 35/UFA 35-2 UFG5 AAC 20 (2021) 2022 8115,100 7709,345 3546,299 

104 35/UFA 35-2 UFG5 AAC 21 (2022) 2023 1513,600 1437,920 661,443 

105 35/UFA 35-3 UFG3 AAC 15 (2021) 2022 5064,500 4811,275 2213,187 

106 35/UFA 35-3 UFG5 AAC 21 (2023) 2023 5049,100 4796,645 2206,457 

107 35/UFA 35-3 UFG5 AAC 22 (2024) 2024 7443,100 7070,945 3252,635 

108 35/UFA 35-4 UFG4 AAC 21 (2023) 2023 2323,300 2207,135 1015,282 

109 35/UFA 35-4 UFG4 AAC 22 (2024) 2024 1448,300 1375,885 632,907 

110 35/UFA 35-5 UFG3 AAC 11 (2020) 2021 3011,563 2860,985 1316,053 

111 35/UFA 35-5 UFG3 AAC 12 (2021) 2022 3994,900 3795,155 1745,771 

112 36/UFA 36-1 UFG4 AAC 142 (2020) 2021 1557,655 1479,772 680,695 

113 36/UFA 36-1 UFG4 AAC 143 (2021) 2022 2619,237 2488,275 1144,607 

114 36/UFA 36-1 UFG4 AAC 144 (2022) 2023 2256,792 2143,952 986,218 

115 36/UFA 36-2 UFG4 AAC 241 (2020) 2021 3732,866 3546,223 1631,263 

116 36/UFA 36-2 UFG4 AAC 242 (2021) 2022 3335,432 3168,660 1457,584 

117 36/UFA 36-2 UFG4 AAC 243 (2022) 2023 6421,078 6100,024 2806,011 

118 37/UFA 37-1 UFG2 AAC 2 (2020) 2021 7370,127 7001,621 3220,746 

119 37/UFA 37-2 UFG2 AAC 2 (2020) 2021 2006,827 1906,485 876,983 

120 37/UFA 37-2 UFG2 AAC 3 (2021) 2022 5931,813 5635,223 2592,202 

121 38/UFA 38 UFG1 AAC 1 (2020) 2021 6024,200 5722,990 2632,575 

122 38/UFA 38 UFG1 AAC 2 (2021) 2022 3916,976 3721,127 1711,719 

123 39/UFA 39 UFG1 AAC 4 (2021) 2022 175,700 166,915 76,781 

124 39/UFA 39 UFG1 AAC 5 (2022) 2023 937,300 890,435 409,600 

125 40/UFA 40 UFG1 AAC 4-2021 2022 2237,172 2125,313 977,644 

126 40/UFA 40 UFG1 AAC 5-2022 2023 1165,430 1107,159 509,293 

127 40/UFA 40 UFG2 AAC 1-2023 2023 3352,590 3184,960 1465,082 

128 41/UFA 41 UFG1 AAC 5 (2020) 2021 1513,915 1438,219 661,581 

129 41/UFA 41 UFG2 AAC 1 (2021) 2021 4073,006 3869,356 1779,904 

130 41/UFA 41 UFG2 AAC 2 (2022) 2022 2315,614 2199,833 1011,923 

131 42/UFA 42-1 UFG1 AAC (2020) 2021 968,721 920,285 423,331 

132 43/UFA 43 UFG2 AAC 5 (2021) 2021 1218,511 1157,585 532,489 

133 44/UFA 44-1 UFG2 AAC (2020) 2021 2138,944 2031,997 934,718 

134 44/UFA 44-1 UFG3 AAC (2021) 2022 3588,458 3409,035 1568,156 

135 44/UFA 44-2 UFG3 AAC (2020) 2021 1922,200 1826,090 840,001 

136 44/UFA 44-2 UFG3 AAC (2022) 2022 2383,500 2264,325 1041,590 

137 45/UFA 45 UFG3 AAC 1 (2020) 2021 4928,792 4682,353 2153,882 

138 46/UFA 46-1 UFG1 AAC 2 (2020) 2021 857,382 814,513 374,676 

139 46/UFA 46-1 UFG1 AAC 3 (2021) 2022 1081,280 1027,216 472,519 

140 46/UFA 46-1 UFG1 AAC 4 (2022) 2023 1313,288 1247,624 573,907 

141 46/UFA 46-2 UFG3 AAC 2 (2021) 2021 3760,411 3572,391 1643,300 

142 46/UFA 46-2 UFG3 AAC 3 (2022) 2022 2656,554 2523,726 1160,914 

143 46/UFA 46-2 UFG4 AAC 4 (2023) 2023 5475,400 5201,630 2392,750 

144 47/UFA 47 UFG2 AAC 1 2022 218,400 207,480 95,441 
     363 186,948 345 027,601 158 712,696 
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Annexe 6 : Table des peuplements des UFA issus des plans d’aménagement, taux de reconstitution et DMA 

N° UFA Rotation [20-29] [30-39] [40-49] [50-99] [60-69] [70-79] [80-89] [90-99] [100-109] [110-119] [120-129] [130+] %Re  
DMA 
(%Re 
≥ 40) 

%Re  
DMA 
(%Re 
≥ 50) 

Nb Tiges 
(DME≥20) 

1 1/UFA 1 25 0,03200 0,03900 0,02000 0,01700 0,02800 0,02400 0,01600 0,02400 0,00400 0,00800 0,01200 0,00000     70,00 100 46 750 

2 2/UFA 2 25 0,09700 0,09100 0,12300 0,12200 0,13900 0,15100 0,05600 0,03400 0,01500 0,00200 0,02400 0,00200 80,69 80 80,69 80 58 514 

3 3/UFA 3 25 0,01000 0,02000 0,01000 0,02000 0,03000 0,04000 0,05000 0,03000 0,02000 0,00000 0,00000 0,00000 70,00 90 70,00 90 33 314 

4 4/UFA 4 25 0,13600 0,18700 0,12100 0,13600 0,15600 0,08000 0,03600 0,01500 0,00700 0,02400 0,00800 0,00800 57,15 80 57,15 80 111 590 

5 5/UFA 5 25 0,10200 0,07000 0,09000 0,09000 0,06800 0,06000 0,04500 0,03000 0,01000 0,00000 0,00000 0,00000 49,41 80 78,75 90 84 212 

6 6/UFA 6-1 25 0,49700 0,49700 0,89000 0,99400 0,55900 0,84900 0,45500 0,22800 0,16600 0,04100 0,00000 0,00000 66,78 80 66,78 80 623 185 

7 6/UFA 6-2 30 0,05505 0,09399 0,13427 0,12487 0,21483 0,19200 0,07922 0,03491 0,01611 0,00000 0,00940 0,00000 112,02 80 112,02 80 61 641 

8 7/UFA 7-1 25 0,08000 0,09000 0,13000 0,08000 0,09000 0,06000 0,03000 0,01000 0,01000 0,00000 0,00100 0,00100 80,77 80 80,77 80 103 483 

9 7/UFA 7-2 25 0,12000 0,11000 0,17000 0,10000 0,11000 0,07000 0,04000 0,02000 0,00000 0,00000 0,00000 0,00000 81,67 80 81,67 80 78 039 

10 8/UFA 8-1 25 0,08379 0,08743 0,09927 0,07286 0,05738 0,05647 0,03734 0,02823 0,02277 0,00273 0,00820 0,00228 40,71 90 54,94 100 82 610 

11 8/UFA 8-2 25 0,05000 0,05100 0,04100 0,03300 0,03500 0,02200 0,02000 0,01900 0,00200 0,01400 0,00000 0,00000 40,00 90 83,13 100 49 352 

12 9/UFA 9-1 20 0,31300 0,29200 0,25600 0,24400 0,18800 0,19000 0,11400 0,05800 0,03100 0,00200 0,00900 0,00900 50,17 80 50,17 80 98 963 

13 9/UFA 9-2 25 0,13953 0,16142 0,17237 0,15527 0,13201 0,09576 0,03762 0,02668 0,00137 0,00958 0,00000 0,00000 89,10 80 89,10 80 135 123 

14 9/UFA 9-3 25 0,31300 0,29200 0,25600 0,24400 0,18800 0,19000 0,11400 0,05800 0,03100 0,00200 0,00900 0,00233 61,48 80 61,48 80 180 916 

15 10/UFA 10-1 25 0,19510 0,21930 0,06510 0,08910 0,17870 0,04780 0,04880 0,01510 0,00520 0,00130 0,00500 0,00500 41,62 80 108,11 90 126 548 

16 10/UFA 10-2 25 0,19510 0,21930 0,06510 0,08910 0,17870 0,04780 0,04880 0,01510 0,00520 0,00130 0,00500 0,00500 41,62 80 108,11 90 131 856 

17 11/UFA 11 20 0,10200 0,07000 0,09000 0,09000 0,06800 0,06000 0,04500 0,03000 0,02000 0,00000 0,00000 0,00000 53,00 90 53,00 90 39 530 

18 12/UFA 12 25 0,07100 0,03600 0,03000 0,06800 0,02700 0,02700 0,02500 0,01400 0,00600 0,00500 0,00800 0,00000 53,03 90 53,03 90 69 013 

19 13/UFA 13-1 25 0,11400 0,05400 0,04700 0,06300 0,01100 0,06400 0,01700 0,00900 0,00200 0,00200 0,00300 0,00000 135,77 80 135,77 80 73 749 

20 13/UFA 13-2 25 0,04500 0,04500 0,03800 0,04900 0,03400 0,06800 0,01500 0,02000 0,00500 0,00400 0,00100 0,00000 105,78 80 105,78 80 19 833 

21 14/UFA 14 20 0,01500 0,02900 0,01400 0,04600 0,05900 0,07900 0,08100 0,07000 0,04600 0,00000 0,00000 0,00000 41,12 90 89,61 100 25 627 

22 15/UFA 15 20 0,00000 0,00800 0,01600 0,01300 0,03100 0,05200 0,03700 0,03100 0,01792 0,01300 0,00000 0,00000 41,83 90 70,18 100 15 972 

23 16/UFA 16 25 0,07600 0,06400 0,03900 0,04400 0,03500 0,03900 0,03700 0,02500 0,01900 0,00400 0,00300 0,00200 48,87 90 62,50 100 59 545 

24 17/UFA 17 20 0,09900 0,08900 0,13400 0,10900 0,10900 0,04600 0,03300 0,01000 0,00300 0,00000 0,00000 0,00000 58,89 80 58,89 80 37 768 

25 18/UFA 18 20 0,11100 0,09400 0,07900 0,10100 0,10000 0,13000 0,09600 0,06300 0,02700 0,00700 0,02300 0,00200 46,34 90 62,88 100 60 039 

26 19/UFA 19 20 0,16700 0,24400 0,18700 0,12600 0,15500 0,05600 0,10300 0,01800 0,07000 0,01400 0,00000 0,00000 59,47 90 59,47 90 68 650 

27 20/UFA 20 20 0,07800 0,08000 0,09900 0,05900 0,06600 0,09000 0,05700 0,02600 0,00900 0,00200 0,00000 0,00000 56,38 80 56,38 80 82 165 

28 21/UFA 21 20 0,21300 0,25200 0,14700 0,07100 0,07500 0,08900 0,02400 0,00400 0,03400 0,02300 0,00000 0,00000 61,66 80 61,66 80 96 290 

29 22/UFA 22 25 0,03751 0,04854 0,06288 0,06839 0,06288 0,03199 0,01986 0,01324 0,00000 0,01103 0,00000 0,00000 42,69 80 70,67 100 30 253 
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30 23/UFA 23-1 25 0,32400 0,20000 0,15700 0,22500 0,17500 0,08100 0,05900 0,02600 0,00900 0,00600 0,00900 0,00000 52,02 80 52,02 80 159 532 

31 23/UFA 23-2 25 0,53500 0,30400 0,15700 0,17800 0,22800 0,10200 0,08400 0,01500 0,00300 0,00200 0,00400 0,00000 66,11 80 66,11 80 280 936 

32 23/UFA 23-3 25 0,11700 0,01900 0,03900 0,06800 0,05300 0,02900 0,02000 0,01000 0,00100 0,00100 0,00300 0,00000 58,00 80 58,00 80 49 009 

33 24/UFA 24 20 2,84700 1,48500 0,88400 0,67100 0,56300 0,52100 0,45300 0,14700 0,04700 0,01700 0,01000 0,01000 44,86 80 115,48 90 759 897 

34 25/UFA 25 20 0,13600 0,15200 0,10400 0,09800 0,09400 0,06400 0,02500 0,01700 0,01900 0,00000 0,01000 0,00000 53,08 80 53,08 80 52 342 

35 26/UFA 26-1 25 0,06559 0,05787 0,02315 0,05787 0,06944 0,06705 0,04516 0,01642 0,00411 0,01095 0,01100 0,01100 47,59 80 59,12 90 71 985 

36 26/UFA 26-2 25 0,09549 0,17361 0,05208 0,10417 0,10417 0,11238 0,04156 0,03849 0,00924 0,01539 0,01500 0,01500 58,41 80 58,41 80 116 515 

37 27/UFA 27-1 25 0,00030 0,00000 0,00030 0,00040 0,00040 0,00060 0,00630 0,00430 0,00150 0,00100 0,00200 0,00000 50,12 90 50,12 90 2 817 

38 27/UFA 27-2 25 0,14600 0,00700 0,05400 0,05200 0,05600 0,08000 0,04500 0,03100 0,01100 0,00700 0,01500 0,00000 51,38 80 51,38 80 90 476 

39 27/UFA 27-3 25 0,06700 0,00000 0,08300 0,11100 0,05000 0,06700 0,03400 0,02700 0,01100 0,00500 0,01000 0,00000 53,91 80 53,91 80 86 769 

40 28/UFA 28 20 0,00200 0,11400 0,26900 0,51600 0,50100 0,48100 0,22900 0,22600 0,08000 0,12300 0,00000 0,00000 43,05 80 65,56 100 119 269 

41 29/UFA 29 25 0,12000 0,06900 0,23300 0,14800 0,08100 0,07600 0,08800 0,05000 0,01900 0,00300 0,00400 0,00400 77,00 90 77,00 90 137 664 

42 30/UFA 30 25 0,24000 0,07400 0,06200 0,05400 0,06900 0,07400 0,04000 0,01900 0,00800 0,00600 0,00400 0,00000 67,28 80 67,28 80 100 755 

43 31/UFA 31 20 0,16500 0,18300 0,15000 0,16300 0,21400 0,18500 0,16800 0,11000 0,09000 0,00000 0,01900 0,00300 44,56 90 57,84 100 109 524 

44 32/UFA 32-1 25 0,18550 0,11130 0,10390 0,06860 0,09520 0,10290 0,06900 0,04480 0,02420 0,01030 0,00460 0,00360 46,03 80 55,20 90 152 853 

45 32/UFA 32-2 25 0,08200 0,03700 0,04800 0,06900 0,05300 0,06100 0,04700 0,03000 0,01300 0,00900 0,00300 0,00400 40,29 80 55,77 90 79 856 

46 32/UFA 32-3 25 0,03300 0,04400 0,04800 0,03500 0,03000 0,02400 0,00900 0,00700 0,00200 0,00100 0,00200 0,00000 80,00 80 80,00 80 44 559 

47 33/UFA 33-1 20 0,22400 0,19800 0,25400 0,20900 0,16800 0,16300 0,86000 0,07600 0,05500 0,00000 0,00000 0,00000 386,60 90 386,60 90 164 797 

48 33/UFA 33-2 20 0,22400 0,19800 0,25400 0,20900 0,16800 0,16300 0,05600 0,05600 0,00500 0,00000 0,00000 0,00000 82,04 80 82,04 80 64 720 

49 33/UFA 33-3 20 0,00712 0,04500 0,09600 0,07600 0,05800 0,04500 0,03200 0,02000 0,01000 0,00000 0,00000 0,00000 42,74 80 62,82 90 23 843 

50 33/UFA 33-4 20 0,03700 0,06400 0,09000 0,09900 0,09900 0,08100 0,04000 0,03700 0,00700 0,00000 0,00000 0,00000 56,79 80 56,79 80 38 926 

51 33/UFA 33-5 20 0,11200 0,09900 0,12700 0,10400 0,08400 0,08100 0,02800 0,02800 0,00300 0,00000 0,00000 0,00000 80,85 80 80,85 80 37 073 

52 33/UFA 33-6 20 0,11300 0,11300 0,18000 0,25800 0,19900 0,19600 0,10200 0,02400 0,00800 0,00000 0,00000 0,00000 86,14 80 86,14 80 72 619 

53 34/UFA 34 25 0,06626 0,01000 0,02300 0,05600 0,03700 0,01800 0,01500 0,00600 0,00400 0,00100 0,00100 0,00100 45,00 80 80,77 90 30 616 

54 35/UFA 35-1 25 0,21748 0,20218 0,13661 0,16721 0,20764 0,15628 0,08524 0,04262 0,00765 0,00437 0,00437 0,00219 74,71 80 74,71 80 109 011 

55 35/UFA 35-2 25 0,21676 0,17426 0,14465 0,19916 0,20560 0,16654 0,09400 0,05837 0,02747 0,00429 0,00601 0,00172 60,76 80 60,76 80 231 953 

56 35/UFA 35-3 25 0,16622 0,11868 0,12134 0,12965 0,11902 0,10904 0,08511 0,04787 0,03524 0,01164 0,00997 0,01197 51,06 90 51,06 90 243 708 

57 35/UFA 35-4 25 0,08444 0,03880 0,04336 0,02739 0,02510 0,02206 0,02130 0,01369 0,00533 0,00380 0,00380 0,00380 49,00 90 57,28 100 30 344 

58 35/UFA 35-5 20 0,09851 0,05435 0,04125 0,03737 0,03397 0,02912 0,02523 0,01650 0,00971 0,00340 0,00340 0,00194 42,53 90 52,69 100 57 603 

59 36/UFA 36-1 25 0,29000 0,13000 0,11000 0,10000 0,12000 0,10000 0,08000 0,04000 0,03000 0,01000 0,01000 0,01000 56,00 90 56,00 90 160 062 

60 36/UFA 36-2 25 0,29000 0,13000 0,11000 0,10000 0,12000 0,10000 0,08000 0,04000 0,03000 0,01000 0,01000 0,01000 56,00 90 56,00 90 141 160 

61 37/UFA 37-1 20 0,0400 0,0962 0,0988 0,1001 0,0500 0,0309 0,0173 0,0041 0,0027 0,0005 0,0000 0,0000 74,16 80 74,16 80 48 793 

62 37/UFA 37-2 20 0,03100 0,04400 0,09600 0,09900 0,10000 0,05000 0,03100 0,01700 0,00400 0,00300 0,00000 0,00000 53,54 80 53,54 80 66 117 



Page 62 sur 68 
 

63 38/UFA 38 25 0,08400 0,08000 0,07000 0,06200 0,04000 0,05400 0,05000 0,02000 0,02000 0,01000 0,00000 0,00000 70,00 90 70,00 90 42 141 

64 39/UFA 39 20 0,13900 0,16600 0,14800 0,10900 0,12200 0,08300 0,06800 0,03900 0,04200 0,00200 0,00000 0,00000 48,25 90 52,20 100 83 943 

65 40/UFA 40 20 0,43700 0,08900 0,08600 0,17300 0,10300 0,14500 0,04500 0,03700 0,00300 0,01900 0,00000 0,00000 82,11 80 82,11 80 58 244 

66 41/UFA 41 25 0,10500 0,08800 0,06000 0,07500 0,05300 0,02600 0,03700 0,02000 0,01100 0,00500 0,01400 0,00000 51,80 90 51,80 90 93 844 

67 42/UFA 42-1 20 0,09700 0,02500 0,03800 0,04700 0,04100 0,02900 0,02600 0,01100 0,00200 0,00100 0,00100 0,00100 40,66 80 95,70 90 25 714 

68 42/UFA 42-2 20 0,13900 0,03600 0,05400 0,06700 0,05900 0,04100 0,03700 0,01500 0,00300 0,00100 0,00200 0,00200 40,24 80 94,73 90 67 099 

69 43/UFA 43 20 0,28100 0,12000 0,08800 0,12900 0,23700 0,15800 0,08100 0,03900 0,00700 0,00400 0,02500 0,00000 59,64 80 59,64 80 124 137 

70 44/UFA 44-1 25 0,14300 0,12100 0,05400 0,03300 0,05400 0,44000 0,03400 0,02300 0,01400 0,00400 0,01200 0,00000 354,04 80 354,04 80 112 212 

71 44/UFA 44-2 25 0,08600 0,04700 0,04100 0,02400 0,04800 0,03000 0,02400 0,01600 0,00600 0,00200 0,00700 0,00700 44,21 90 50,91 100 55 998 

72 45/UFA 45 30 0,61000 0,49000 0,58000 0,60000 0,72000 1,18000 0,98000 0,65000 0,27000 0,20000 0,00000 0,00000 41,97 80 72,28 90 422 204 

73 46/UFA 46-1 25 0,21000 0,28000 0,25000 0,18000 0,17000 0,15000 0,09000 0,04000 0,01000 0,00000 0,00000 0,00000 75,00 80 75,00 80 120 431 

74 46/UFA 46-2 25 0,06500 0,04500 0,11000 0,17500 0,09000 0,11500 0,10000 0,01000 0,00250 0,00550 0,00000 0,00000 68,22 80 68,22 80 95 412 

75 47/UFA 47 20 0,00200 0,01000 0,01200 0,00600 0,00500 0,01600 0,02900 0,03300 0,01700 0,01800 0,00000 0,00000 55,52 100 55,52 100 16 345 

TOTAL Nb Tiges (DME ≥20) : 7 938 358,540 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


